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L’évaluation environnementale du projet du parc d’activités des Avernaises, sous maîtrise d’ouvrage du groupe ADP a 

fait l’objet d’un avis de la Mission régionale de l’Autorité environnementale d’Île-de-France dans le cadre de la procédure 

d’Autorisation environnementale au titre des installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) soumis à évaluation 

environnementale systématique. 

 

L’avis délibéré en date du 27 juillet 2023 porte la référence n° APJIF-2023-034. 

 

Le dossier d’autorisation environnementale a également fait l’objet d’un avis de la Commission Locale de l’Eau du 

SAGE de la Bièvre en date du 28 juillet 2023, avis sollicité par la DDT91 dans le cadre de l’instruction administrative 

du dossier. 

 

Le présent volet du dossier d’autorisation environnementale constitue le mémoire en réponse du Groupe ADP : 

- Aux recommandations formulées, dans son avis, par la MR-Ae ; 

- Ainsi qu’aux demandes de précisions figurant à la fin de l’avis de la CLE du SAGE de la Bièvre. 

 

 

1. Avis de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale 
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2. Réponses apportées par le maître d’ouvrage aux 

recommandations de la MR-Ae Île-de-France 

La composition du dossier et le contenu de chacun des volets composant le dossier d’autorisation environnementale 

sont présentés à partir de la page 9 du Volet A « guide de lecture ». 

2.1. Recommandation n°1 

2.1.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande de préciser les modalités de suivi de manière à permettre d’apprécier les 

effets du projet sur l’environnement et la santé humaine et de mettre en place en cas d’écart, des mesures correctives. 

 

2.1.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Les modalités de suivi des mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement en phase chantier et en phase 

d’exploitation sont précisées dans le volet D2, chapitre 5 "Description des incidences du projet sur l’environnement et 

des mesures prises".  

 

Pour chacune des mesures d'accompagnent, les modalités de "suivi environnemental spécifique" des mesures sont 

détaillées dans les fiches dédiées qui sont présentées entre les pages 22 et 151 du volet D2. 

Les modalités de "suivi opérationnel " (sur une durée définie, par exemple sur la durée du chantier...) des mesures de 

réduction des impacts du projet sur le milieu naturel sont, quant à elles, détaillées dans des fiches dédiées. Elles sont 

présentées en page 75 du volet D2.  

 

En réponse à la recommandation de la MR-Ae et dans un souci de clarification, le tableau synthétique figurant entre 

les pages 204 et 205 du volet D2 a été complété en reprenant l’ensemble des modalités de suivi des mesures décrites 

en détail dans les fiches présentées entre les pages 22 et 151 du volet D2. Le cas échéant, certaines mesures 

correctives ont été précisées. 

 

Ce tableau est reporté en pages suivantes. 
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RESPONSABLE 

COÛT DE 

MISE EN 

ŒUVRE 

CALENDRIER 
AUTRES 

ACTEURS 

Suivi 

environnemental 

spécifique  

Fiches dans 

volet D2 
Objectifs de la mesure  Précisions apportées   

MESURES 

D’EVITEMENT 
   

E1 – Protection des 

éléments à conserver 

maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

à l’ensemble 

des travaux 

Dès le 

démarrage 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

S2 suivi des 

effets sur la 

biodiversité 

(p75) 

 

Fiche E1  

 

§ 5.2.3.3  

habitats 

naturels  

p. 52 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Préservation 

d’éléments 

écologiques 

préexistants.  

• Accomplissement du 

cycle de vie des 

espèces protégées 

pendant la durée des 

travaux. 

• Réduction des 

incidences des travaux 

sur les espèces. 

Modalités de suivi de la mesure : 

Intégration dans le dossier de consultation des preneurs de lots d'une obligation d'élaborer un 

plan d’installation de chantier intégrant l’ensemble des dispositifs environnementaux. 

Réalisé par : le maître d’œuvre des preneurs de lot  

Fréquence : état des dispositifs décidés (DCE) surveillé lors des réunions de suivi de chantier 

Mesure corrective : le Maître d’œuvre pourra stopper les travaux, faire appliquer des 

pénalités aux entreprises non respectueuses et exiger soit une réparation du dispositif, soit un 

remplacement de l'élément écologique détruit le cas échéant. 

E2 – Conservation des 

arbres existants 

Maître 

d’ouvrage 
Sans surcoût 

Dès le 

démarrage 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

Non 

Fiche E2 

 

§ 5.2.3.3 

Habitats 

naturels 

p. 56 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Maintien de 

marqueurs paysagers 

et écologiques locaux 

« Déjà là » permettant 

de gagner du temps 

dans la création de 

paysage. 

Les quelques formations 

arbustives et arborées du 

terrain dans le projet 

paysager sont (localisés sur 

la fiche) : 

3 arbres isolés à l’ouest  

1 double haie arbustive au 

centre. 

Modalités de suivi de la mesure : 

Intégration dans le dossier de consultation des preneurs de lots du plan masse localisant les 

sujets existants à conserver avec obligation de suivi pendant la phase chantier par la mise en 

place d'un balisage des zones à enjeux écologiques et protection physique des arbres (cf. 

mesure E1)  

Réalisé par : le maître d’œuvre des preneurs de lots   

Fréquence :  vérification du projet paysager exécuté (intégrant les formations à conserver) 

Mesure corrective : le Maître d’ouvrage prononcera une réserve à la réception des travaux 

et exigera un remplacement du sujet avec des caractéristiques équivalentes (validation par 

écologue).. 

 

MESURES DE 

RÉDUCTION 

   

R1 – Optimiser les 

déblais/remblais et 

mutualiser avec des 

chantiers tiers 

Groupe ADP 

Coût intégré 

aux travaux, 

surcoût 

dépollution à 

estimer 

Pendant la 

durée des 

travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R1 

 

§5.2.1.2 

Topographie, 

géologie et 

sols 

 

p.22 /23 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Optimiser la gestion 

des matériaux à une 

échelle plus large que 

celle du projet dans 

une logique de 

mutualisation des 

chantiers 

Modalités de suivi de la mesure : 

Volumes de déblais définis par l’étude géotechnique (mission géotechnique G2), spécifique 

au projet de construction des futurs bâtiments. Les études de sol définiront leurs qualités, 

propriétés et formuleront les suggestions techniques spécifiques au projet de construction.  

Intégration dans le dossier de consultation des preneurs de lots d'une obligation de : 

• Volumes de terres/déblais à évacuer et ceux qui pourront être réutilisés sur le site 

intégrés dans les DCE des entreprises 

• Contrôle des quantités de matériaux d’apport par rapport aux quantités de 

matériaux réutilisés sur place,  
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RESPONSABLE 

COÛT DE 

MISE EN 

ŒUVRE 

CALENDRIER 
AUTRES 

ACTEURS 

Suivi 

environnemental 

spécifique  

Fiches dans 

volet D2 
Objectifs de la mesure  Précisions apportées   

• Évacuation en centres agréés et vérification du respect des conditions de stockage 

des matériaux et des terres  

Fréquence : suivi en réunions de chantier 

Suivi réalisé par : Maîtres d’œuvre des preneurs de lots sur la base des bordereaux de 

transport des matériaux fournis par les entrepreneurs concernés par le chantier 

Mesure corrective : le maître d’ouvrage pourra appliquer des pénalités aux entreprises non 

respectueuses de leur cahier des charges. 

R2 – Réaliser une étude 

géotechnique G2 

AVP/PRO 

Groupe ADP 
Coût de la 

mission 

 Phase 

d’études 

préalables 

Bureau 

d’étude 

géotechnique 

Non 

Fiche R2 

 

§ 5.2.1.2 

Topographie, 

géologie et 

sols 

 

p.23 

 

 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Déterminer les 

caractéristiques des 

fondations et 

terrassements à 

réaliser pour réduire 

le risque de 

fragilisation de la 

stabilité et de la 

structure des sols et 

sous-sols. 

Modalités de suivi de la mesure :  

Réalisation d’une étude géotechnique (mission géotechnique G2) conformément à la norme NF 

P 94-500, sera établie pendant les prochaines phases d'études (AVP/PRO) par un bureau 

d'études mandaté par le maître d'œuvre des preneurs de lot.  

• Intégration aux DCE des Entreprises des différents lots 

• Désignation d'un contrôleur technique 

Réalisé par : maître d'œuvre des preneurs de lots 

Fréquence :  sans objet - vérification des plans d'exécution et contrôle de l'exécution par le 

bureau de contrôle mandaté   

Mesure corrective :  contrôle du respect des règles de l'art et possibilité pour le bureau de 

contrôle de stopper les travaux et de faire procéder à une reprise des malfaçons. 

R3 – Gestion préventive 

de la pollution des eaux 

et du sol en phase 

chantier 

Groupe ADP 
Coût intégré 

aux travaux 

Pendant la 

durée des 

travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R3 

 

§ 5.2.1.3.2 

 

 

p.25 

 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Limiter les risques de 

pollution des eaux 

superficielles et 

souterraines, et 

d’éviter le rejet des 

fines. 

Modalités de suivi de la mesure : 

Intégration dans le dossier de consultation des preneurs de lots d'une obligation de : 

• Contrôle de la qualité des eaux de ruissellement du chantier avant rejet dans le 

milieu naturel. Des visites de chantier seront effectuées, y compris des visites inopinées 

Réalisé par :  Maîtres d’œuvre des preneurs de lots, sur la base des relevés et analyses fournis 

par les entreprises concernées par le chantier 

Durée : toute la phase chantier 

Fréquence : quotidienne durant les opérations délicates avec des rejets dans les écoulements 

superficiels, sinon hebdomadaire 

Mesure corrective : le Maître d’ouvrage pourra stopper les travaux générant une pollution et 

imposera une autre technique aux entreprises le cas échéant pour éviter ces pollutions. 

 

R4 – Mesures qualitatives 

contre la pollution des 

eaux souterraines et 

superficielles en phase 

exploitation 

Groupe ADP 
Coûts 

d’exploitation 

Pendant la 

vie du projet 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R4 

 

§ 5.2.1.3.3.2. 

Impact 

quantitatif 

 

p.27  

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Réduire le risque de 

pollution des eaux 

circulant sur le site. 

Modalités de suivi de la mesure : Entretien rigoureux et régulier des dispositifs de 

rétention/infiltration des eaux pluviales pour assurer la préservation de la qualité des eaux 

des milieux récepteurs 

Réalisé par : Groupe ADP  

Fréquence : en fonction de la typologie des ouvrages entre 1 et 5 ans 

Mesure corrective : le Groupe ADP apportera toutes les modifications des systèmes mis en 

place pour remédier aux dysfonctionnements qui pourraient être constatés 

R5 – Principes de gestion 

des eaux pluviales à la 

parcelle 

Groupe ADP 
Coûts 

d’exploitation 

Pendant la 

vie du projet 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R5 

 

§ 5.2.1.3.3.2. 

Impact 

quantitatif 

 

p.28 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Mise en place d’une 

gestion alternative des 

eaux pluviales pour 

infiltrer à la parcelle 

les pluies courantes en 

24h  

Modalités de suivi de la mesure : 

Intégration dans le dossier de consultation des preneurs de lots des prescriptions de l'arrêté 

interpréfectoral en vigueur et des principes de gestion des EP qui s'appliquent à la parcelle 

Réalisé par : le maître d'œuvre et entreprises des preneurs des différents lots 

Fréquence : établissement du DCE et des permis de construire puis à la réception des travaux  

Mesure corrective : le Maître d’ouvrage pourra stopper les travaux et exiger une mise en 

conformité 
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RESPONSABLE 

COÛT DE 

MISE EN 

ŒUVRE 

CALENDRIER 
AUTRES 

ACTEURS 

Suivi 

environnemental 

spécifique  

Fiches dans 

volet D2 
Objectifs de la mesure  Précisions apportées   

R6 – Intégration 

paysagère du chantier 
Groupe ADP 

Coût intégré 

aux travaux 

Pendant la 

durée des 

travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R6 

 

§ 5.2.2.1.2 

 

p.34 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Limiter l’impact du 

chantier sur le 

paysage durant les 

travaux 

 

Modalités de suivi de la mesure : intégration dans le dossier de consultation des Entreprise de 

l’obligation de bonne intégration paysagère du chantier (délimitation des entreprises travaux, 

entretien de la clôture, palissade, zones de stockage, …) 

Réalisé par : l le maître d'œuvre et entreprises des preneurs des différents lots 

Fréquence ; durant toute la durée du chantier 

Mesure corrective : le Groupe ADP appliquera des pénalités aux preneurs de lots dont les 

entreprises ne respecteraient pas la mesure 

R7 – Pré-verdissement 

des corridors nord et est 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

à l’ensemble 

des travaux 

Dès le 

démarrage 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

S2 suivi des 

effets sur la 

biodiversité 

(p75) 

Fiche R7 

 

§ 5.2.3.3.3 

 

p. 52 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Permettre le report 

des espèces avant les 

travaux pour limiter 

l’impact 

 

Modalités de suivi de la mesure :  

• Dossier de Consultation des Entreprises (DCE). 

• Plan d’installation de chantier intégrant l’ensemble des dispositifs environnementaux. 

• Comptes-rendus de suivi de chantier 

Réalisé par : le maître d'œuvre et entreprises des preneurs des différents lots 

Fréquence : selon le planning chantier qui sera arrêté, durant toute la phase de mise en œuvre 

de la mesure qui devra être mise en place dès le démarrage des travaux 

Mesure corrective suivi par un AMO écologue (mesure de suivi S1) 

R8 – Préservation et 

restauration de la qualité 

du sol 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

à l’ensemble 

des travaux 

Dès le 

démarrage 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

S2 suivi des 

effets sur la 

biodiversité 

(p75) 

Fiche R8 

 

§ 5.2.3.3.3 

 

p. 53 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Assurer le recyclage 

des déchets végétaux 

(hors espèces 

envahissantes). 

• Maintenir un sol en « 

bonne santé » support 

de biodiversité et de 

services écologiques. 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Complétude du Rapport de diagnostic des terres. 

• Transcription des recommandations du rapport diagnostic dans le Dossier de 

Consultation des Entreprises (DCE). 

• Transcription des recommandations du rapport diagnostic dans le Plan de gestion des 

espaces verts. 

Réalisé par : AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi S1) 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 

R9 – Gestion différenciée 

et écologique des espaces 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

En phase 

exploitation 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

S2 suivi des effets 

sur la biodiversité 

(p75) 

Fiche R9 

 

§ 5.2.3.3.4 

 

p.54 /55 

 

 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Assurer la pérennité 

des espaces créés et 

de leur qualité 

écologique. 

• Limiter les impacts des 

opérations d’entretien 

sur les espèces. 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Transcription des prescriptions du plan de gestion dans les Fiches de lots. 

• Transcription des prescriptions du plan de gestion dans le Cahier des Charges de Cession 

de Terrain (CCCT). 

• Transcription des prescriptions du plan de gestion dans les Dossier de Consultation des 

Entreprises (DCE). 

Réalisé par : AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi S1) 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 

R10 – Gestion des 

espèces envahissantes 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

à l’ensemble 

des travaux 

Dès le 

démarrage 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

S2 suivi des 

effets sur la 

biodiversité 

(p75) 

 

Fiche R10 

 

§ 2.2.3.5.2 

 

p. 67 

 
  

 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Limiter la propagation 

des espèces végétales 

invasives 

problématiques et 

identifiées sur le site. 

 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Actualisation du plan de localisation des stations de plantes envahissantes réalisé en 

préparation du dossier d’autorisation environnementale 

• Intégration des enjeux dans le Plan de gestion des espaces verts. 

• Complétude du Tableau de suivi des mesures. 

• Transcription des prescriptions dans les Documents de sensibilisation des services 

gestionnaires. 

Réalisé par : AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi S1) 

Fréquence : Annuelle 

Mesure corrective : Ajustement du Plan de gestion et des éléments qui en dépendent  
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RESPONSABLE 

COÛT DE 

MISE EN 

ŒUVRE 

CALENDRIER 
AUTRES 

ACTEURS 

Suivi 

environnemental 

spécifique  

Fiches dans 

volet D2 
Objectifs de la mesure  Précisions apportées   

R11 – Adaptation du 

phasage chantier selon 

les périodes de sensibilité 

de la faune 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

à l’ensemble 

des travaux 

Cf. tableau 

des périodes 

de sensibilité. 

Au 

démarrage 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

S2 suivi des 

effets sur la 

biodiversité 

(p75) 

Fiche R11 

 

§ 5.2.3.6.2 

 

p. 68 /69 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Permettre 

l’accomplissement du 

cycle de vie des 

espèces protégées 

pendant la durée des 

travaux. 

• Réduire les incidences 

des travaux (coupes 

de végétaux, 

terrassements) sur les 

espèces. 

• Améliorer les 

possibilités de 

recolonisation à la fin 

des travaux. 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Transcription des prescriptions calendaires dans les Dossiers de Consultation des 

Entreprises (DCE). 

• Évaluation dans les Comptes-rendus de suivi de chantier 

Réalisé par : AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi S1) 

Fréquence : En phase études de conception ; puis au rythme du chantier 

Mesure corrective :  Reprise des études de conception ; Suspension de travaux 

R12 – Démarche de 

chantier à faible 

nuisances 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

à l’ensemble 

des travaux 

Dès le 

démarrage 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

S2 suivi des 

effets sur la 

biodiversité 

(p75)  

 

Fiche R12 

 

§ 5.2.3.6.2 

 

p.69 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Permettre 

l’accomplissement du 

cycle de vie des 

espèces protégées 

pendant la durée des 

travaux. 

• Réduire les incidences 

des travaux (coupes 

de végétaux, 

terrassement, VRD, 

bâti...) sur les espèces 

et les environnants. 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Transcription des prescriptions dans le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE). 

• Plans d’installation de chantiers intégrant l’ensemble des dispositifs environnementaux. 

• Plans de circulation des camions et engins de chantier. 

• Comptes-rendus des réunions de chantier. 

• Bordereaux de suivi des déchets. 

• Comptes-rendus de suivi de chantier. 

Réalisé par : AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi S1) 

Fréquence : En phase études de conception ; puis au rythme du chantier 

Mesure corrective :  Reprise des études de conception ; Suspension de travaux 

R13 – Conception d’un 

plan lumière 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

En phase 

exploitation 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

Non 

 

Fiche R13 

 

§ 5.2.3.6.3 

 

p. 70 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Respecter la faune 

nocturne, mais plus 

globalement la 

biodiversité. 

• Réduire les impacts sur 

la végétation. 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Conception d’un plan lumière. 

• Transcription des prescriptions du plan lumière dans les Fiches de lots. 

• Transcription des prescriptions du plan lumière dans les Dossier de Consultation des 

Entreprises (DCE). 

• Traduction des prescriptions du plan lumière dans les Permis de construire (PC). 

Réalisé par : AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi S1) 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 

R14 – Prévention des 

collisions au niveau des 

voies 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

En phase 

exploitation 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

S2 suivi des 

effets sur la 

biodiversité 

(p75) 

Fiche R14 

 

§ 5.2.3.6.3 

 

p. 71 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Limiter la mortalité des 

espèces par collision 

avec les véhicules 

(Hérisson d’Europe, 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Transcription des prescriptions dans les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE). 

Réalisé par : AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi S1) 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 
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RESPONSABLE 

COÛT DE 

MISE EN 

ŒUVRE 

CALENDRIER 
AUTRES 

ACTEURS 

Suivi 

environnemental 

spécifique  

Fiches dans 

volet D2 
Objectifs de la mesure  Précisions apportées   

Lézard des murailles, 

oiseaux, chauves-

souris). 

R15 – Prévention des 

collisions au niveau des 

bâtiments 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

En phase 

exploitation 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

S2 suivi des effets 

sur la biodiversité 

(p75) 

Fiche R15 

 

§ 5.2.3.6.3 

 

p. 71 /72 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Limiter la mortalité des 

espèces (oiseaux en 

particulier). 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Transcription des prescriptions dans les Fiches de lots. 

• Transcription des prescriptions dans les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE). 

• Traduction des prescriptions dans les Permis de construire (PC). 

Réalisé par : AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi S1) 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 

R16 – Prévention des 

collisions avec les 

aéronefs 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

à l’ensemble 

des travaux 

En phase 

exploitation 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

  S2 suivi des 

effets sur la 

biodiversité 

(p75) 

Fiche R16 

 

§ 5.2.3.6.3 

 

p. 72 / 73 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Limiter risque 

aéronautique 

• Limité la mortalité des 

espèces par collision. 

• Développer une 

biodiversité 

intéressante, malgré 

les contraintes de 

sécurité aéronautique 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Transcription des prescriptions dans les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE). 

• Traduction des prescriptions dans les Permis de construire (PC). 

• Évaluation dans le Rapport d’activité du service de prévention du risque animalier. 

Réalisé par : AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi 

S1), Service risque animalier du Groupe ADP 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception ; Quotidiennement pour la surveillance 

des collisions 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 

R17 – Organisation de la 

circulation routière 

pendant le chantier 

Groupe ADP 
Coût intégré 

aux travaux 

Pendant la 

durée des 

travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R17 

 

§ 5.2.5.1.2 

 

p.87 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Réduire au maximum 

les perturbations pour 

les usagers de la voirie 

durant les chantiers 

des différentes phases 

de commercialisation 

du parc des 

Avernaises, sur environ 

10 années 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Etablissement d’un plan de circulation chantier. 

• Visites chantier pour vérifier le bon maintien des circulations pour tous les usagers 

Réalisé par : Le Groupe ADP en lien avec les communes et gestionnaires de voiries concernées 

Fréquence : Toute la phase chantier qui se fera au rythme de la commercialisation des lots sur 

10 ans environ 

Mesure corrective : En cas de non-conformité, le Groupe ADP ou les preneurs de lots 

imposeront aux Entreprises le respect du plan de circulation. 

R18 – Précautions vis-à-

vis des réseaux existants 

en phase chantier 

Groupe ADP 
Coût intégré 

aux travaux 

Pendant la 

durée des 

travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R18 

 

§ 5.2.6.2 

 

p.114 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Minimiser les risques 

de coupure des 

réseaux. 

 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Etablissement de Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux auprès des 

concessionnaires réseaux concernés 

• Planification et ordonnancement du chantier pour minimiser les éventuelles coupures 

temporaires 

• Respect du cahier des prescriptions environnementales en phase chantier : 

- Le titulaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pas entraver le 

fonctionnement des réseaux traversant l'emprise du chantier qui aurait pu être mis à 

sa disposition ; 

- Toute détérioration de ces réseaux devra être réparée à ses frais, dans les plus brefs 

délais et sous le contrôle du Maître d'œuvre ; 

- Les branchements sur les réseaux d'assainissement et sur les réseaux d'eau tiendront 

compte des dispositions prises dans la notice d'organisation de chantier ; 
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RESPONSABLE 

COÛT DE 

MISE EN 

ŒUVRE 

CALENDRIER 
AUTRES 

ACTEURS 

Suivi 

environnemental 

spécifique  

Fiches dans 

volet D2 
Objectifs de la mesure  Précisions apportées   

- Un système de comptage et de suivi des consommations (eau – électricité) sera 

installé. 

- Le suivi des consommations sera envoyé au Maître de l'ouvrage en fin de chantier. 

Réalisé par : Groupe ADP, le maître d'œuvre et entreprises des preneurs des différents lots 

Fréquence : Toute la phase chantier qui se fera au rythme de la commercialisation des lots sur 

10 ans environ 

Mesure corrective : Le Groupe ADP ou les preneurs de lots imposeront aux Entreprises 

R19 – Mesures relatives à 

la production et la 

gestion des déchets 

Groupe ADP 
Coût intégré 

aux travaux 

Pendant la 

durée des 

travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R19 

 

§ 5.2.6.4.1 

 

p.116 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Gestion adaptée des 

déchets générés par le 

chantier 

 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Etablissement par les entreprises travaux d’un Schéma d’Organisation et de suivi de 

l’Elimination des Déchets de chantier. Visites chantier pour vérifier le bon état du chantier 

Réalisé par : Groupe ADP, le maître d'œuvre et entreprises des preneurs des différents lots 

Fréquence : Mensuelle  

Mesure corrective : En cas de non-conformité, le Groupe ADP ou les preneurs de lots 

imposeront aux Entreprises le respect du SOSED 

R20 – Prévention des 

nuisances sonores et 

phase chantier 

Groupe ADP 
Coût intégré 

aux travaux 

Pendant la 

durée des 

travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R20 

 

§ 5.2.8.1.2 

 

p.120 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Limiter les nuisances 

sonores dues au 

chantier. 

 

Modalité de suivi de la mesure :  

Vérification du respect des normes en matière de bruit des engins et du matériel de chantier 

Contrôle de la conformité des bruits émis pour garantir la santé du personnel intervenant sur 

le chantier 

Vérification de la mise à disposition des équipements de protection individuels et notamment 

de casques anti-bruit 

Réalisé par : Groupe ADP, le maître d'œuvre et entreprises des preneurs des différents lots 

Durée : toute la phase chantier 

Fréquence : contrôles aléatoires. La fréquence des mesures sera adaptée aux phases des 

travaux les plus impactantes (phases de terrassement notamment) 

Mesure corrective : le maître d’ouvrage pourra stopper les travaux en cas de dépassement 

des normes et exigera une mise en conformité immédiate aux entreprises concernées. 

 

R21 – Gestion de 

l’environnement sonore 
Groupe ADP 

Coût intégré 

aux travaux 

Pendant la 

phase 

d’exploitation 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R21 

 

§ 5.2.8.1.3.5 

 

p.134 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Limiter l’impact sonore 

sur les nouveaux 

bâtiments. 

 

Modalité de suivi de la mesure : contrôle des niveaux de bruits à l’intérieur des bâtiments 

Réalisé par : Groupe ADP, le maître d'œuvre et entreprises des preneurs des différents lots 

Durée : toute la durée d’exploitation du parc 

Fréquence : à la mise en service de chacun des lots, à la fin des travaux du dernier lot 

commercialisé 

Mesure corrective : Le Groupe ADP imposera au constructeur le respect des normes d’isolement 

acoustique de façade. 

 

R22 – Limitation des 

vibrations 
Groupe ADP 

Coût intégré 

aux travaux 

Pendant la 

durée des 

travaux 

Preneurs de 

lots, 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R22 

 

§ 5.2.8.3.2 

 

p. 138 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Limiter les phénomènes 

vibratoires pendant la 

phase des travaux. 

 

Modalité de suivi de la mesure :  

• Contrôle du déroulement des travaux (uniquement en période diurne) 

• Intégration dans les DCE des entreprises de l’utilisation de matériel et d’engin de chantier 

les plus performants au regard de la génération de vibrations 

Réalisé par : Groupe ADP, le maître d'œuvre et entreprises des preneurs des différents lots 

Durée : toute la durée des chantiers 

Fréquence :  

Mesure corrective : Le Groupe ADP imposera au promoteur le respect des travaux uniquement 

de jour et l’utilisation du matériel performant au niveau des risques vibratoires 
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RESPONSABLE 

COÛT DE 

MISE EN 

ŒUVRE 

CALENDRIER 
AUTRES 

ACTEURS 

Suivi 

environnemental 

spécifique  

Fiches dans 

volet D2 
Objectifs de la mesure  Précisions apportées   

R23 - Définir des 

matériaux et revêtements 

atténuant l’effet d’îlot de 

chaleur 

 

Groupe ADP 
Coût intégré 

aux travaux 

Pendant la 

durée des 

travaux 

Groupe 

ADP, 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R23 

 

§ 5.2.8.4.3 

 

p. 140 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Concevoir le projet de 

façon à atténuer 

l’effet d’îlot de chaleur 

urbain induit par le 

projet. 

 

Modalité de suivi de la mesure :  

• Vérification de la conception détaillée des lots par les preneurs de lots 

• Vérification de l’intégration dans les DCE des entreprises d’un choix de revêtement et 

de matériaux ayant un albédo élevé 

Réalisé par : Groupe ADP, maitre d’œuvre des preneurs de lots 

Durée : Sans objet  

Fréquence : Lors des phases études 

Mesure corrective : Les preneurs des lots apporteront toutes les modifications nécessaires à la 

conception du projet à l’intérieur de chaque lot afin de limiter la génération d’îlots de chaleurs 

 

R24 – Limitation des 

émissions de poussières 
Groupe ADP 

Coût intégré 

aux travaux 

Pendant la 

durée des 

travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche R24 

 

§ 5.2.8.5.2 

 

p.142 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Limiter l’impact du 

chantier sur la qualité 

de l’air par les 

émissions de poussière 

 

Modalité de suivi de la mesure :  

• Contrôle des mesures nécessaires à la limitation des émissions et envols de poussière 

Réalisé par : Groupe ADP, le maître d'œuvre et entreprises des preneurs des différents lots 

Durée : toute la durée d’exploitation du parc 

Fréquence : Mensuelle 

Mesure corrective : levée des non-conformités  

 

MESURES 

D’ACCOMPAGNEMENT 
   

A1 – Gestion alternative 

des eaux pluviales 

maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

Dès le 

démarrage 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

Non 

 

Fiche A1 

 

§ 5.2.3.2.3 

 

p. 44 

 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Élaboration d’une 

trame bleue locale liée 

au chemin de l’eau. 

• Humectation de la 

trame brune, 

nécessaire au 

développement 

végétal. 

 

 Modalité de suivi de la mesure :  

Contrôle la prise en compte de la mesure dans : 

• Dossier Loi sur l’Eau. 

• Cahiers de prescriptions et palette végétale. 

• Fiches de lots. 

• Dossier de Consultation des Entreprises (DCE). 

• Permis de construire (PC) 

Contrôle des plans EXE des entreprises et réception du chantier 

Réalisé par : Groupe ADP, le maître d'œuvre et entreprises des preneurs des différents lots 

Durée : Phase étude, toutes la phase des chantiers 

Fréquence : sans objet 

Mesure corrective : levée des non-conformités 

A2 – Conception des 

limites de parcelles 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

Dès le 

démarrage 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

Non  

Fiche A2 

 

§5.2.3.2.3 

 

p. 45 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Maintenir / renforcer 

des corridors 

écologiques locaux. 

• Maintenir des 

conditions favorables 

aux espèces en 

présence, en 

particulier les espèces 

cibles du site. 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Transcription des prescriptions dans les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE). 

• Transcription des prescriptions dans les Permis de construire (PC). 

Réalisé par : AMO Ecologue 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 

A3 – Végétalisation des 

toitures 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

Dès le 

démarrage 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 
  Non 

Fiche A3 

 

§ 5.2.3.1.3 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Transcription des prescriptions dans les Fiches de lots. 
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entreprises 

de travaux 

 

p.46 
• Limiter la 

fragmentation 

écologique due au 

bâti. 

• Transcription des prescriptions dans le Cahier des Charges de Cession de Terrain 

(CCCT). 

• Transcription des prescriptions dans les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE). 

• Traduction des prescriptions dans les Permis de construire (PC). 

Réalisé par : AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi S1) 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 

A4 – Création d’une 

mosaïque végétale 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

Dès le 

démarrage 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

Non 

Fiche A4 

 

§ 5.2.3.2.3 

 

p. 57 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Assurer le succès du 

paysage futur pour 

l’accueil de 

biodiversité. 

• Assurer la connexion 

écologique de la 

future opération aux 

environnants. 

• Valoriser la flore 

locale voire 

spontanée. 

• Assurer une diversité 

floristique et 

structurelle favorable 

à la diversité 

faunistique. 

• Fournir des habitats et 

sources de nourriture 

pour de nombreuses 

espèces. 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Qualité de la palette végétale. 

• Transcription des prescriptions dans les Fiches de lots. 

• Transcription des prescriptions dans les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE). 

• Traduction des prescriptions dans les Permis de construire (PC). 

Réalisé par : AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi S1) 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 

A5 – Création de 

corridors arborés 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

Dès le 

démarrage 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

Non 

Fiche A5 

 

§ 5.2.3.2.3 

 

p.64 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

Assurer une diversité 

floristique et structurelle 

favorable à la diversité 

faunistique. 

Fournir des habitats et 

sources de nourriture pour 

de nombreuses espèces. 

Fournir des axes de 

déplacements pour la faune 

(chauves-souris notamment). 

Limiter le risque de collision 

avec des véhicules. 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Qualité du plan d’aménagement. 

• Qualité de la palette végétale. 

• Transcription des prescriptions dans les Fiches de lots. 

• Transcription des prescriptions dans les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE). 

Réalisé par :  AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi 

S1) 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 

A6 – Mise en œuvre de 

parcours biodiversité 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

En phase 

exploitation 

Maître 

d’œuvre, 

Non 

 

Fiche A6 

 

§ 5.2.3.3.4 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Transcription des prescriptions dans les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE). 



GROUPE ADP 

PARC DES AVERNAISES – AEROPORT PARIS-ORLY – DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE AE2 – VOLET E : AVIS EMIS SUR LE DOSSIER ET MÉMOIRE EN RÉPONSE DU MAÎTRE D’OUVRAGE 

 

27 / 67 04/10/2023 │ SCE 

 

 

 

 

RESPONSABLE 

COÛT DE 

MISE EN 

ŒUVRE 

CALENDRIER 
AUTRES 

ACTEURS 

Suivi 

environnemental 

spécifique  

Fiches dans 

volet D2 
Objectifs de la mesure  Précisions apportées   

entreprises 

de travaux 

 

p. 65 
• Assurer la 

compréhension des 

aménagements en 

faveur de la 

biodiversité par les 

futurs usagers du site. 

Réalisé par :  AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi 

S1) 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 

A7 – Intégration 

d’éléments d’accueil de la 

biodiversité 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

En phase 

exploitation 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

Non 

Fiche A7 

 

§ 5.2.3.6.3 

 

p. 73 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Contribuer à l’accueil 

d’espèces animales 

protégées. 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Transcription des prescriptions dans les Fiches de lots. 

• Transcription des prescriptions dans les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE). 

• Traduction des prescriptions dans les Permis de construire (PC). 

Réalisé par :  AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi 

S1) 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 

A8 – Implantation de 

milieux secs 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

A l’issue des 

travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

Non 

 

Fiche A8 

 

§ 5.2.3.6.3 

 

p. 74 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Maintenir des 

populations de Lézard 

des murailles et 

d’Œdipode turquoise. 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Transcription des prescriptions dans les Fiches de lots. 

• Transcription des prescriptions dans les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE). 

Réalisé par :  AMO Ecologue désigné en amont du démarrage du chantier (mesure de suivi 

S1) 

Fréquence : Une fois, en phase études de conception 

Mesure corrective : Reprise des études de conception 

A9 – Inscrire le parc des 

Avernaises dans un Plan 

de Déplacement Inter-

Entreprises 

Groupe ADP 
Coût intégré 

aux travaux 

Pendant la 

durée des 

travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

Non 

Fiche A9 

 

§ 5.2.5.2.2 

 

p. 111 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Proposer des mesures 

d’accompagnement 

pour favoriser le 

report modal vers les 

transports collectifs et 

la pratique des modes 

actifs 

 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Concertation avec Île-de-France mobilités pour assurer la desserte de la station de bus 

réalisée 

• Travail sur la connexion en modes doux du parc avec le site d'Orlytech 

• Réflexion sur des équipements et aménagements publics et privés de mise à disposition 

de vélo pour les salariés  

• Intégration du parc dans le plan d'action Orly Mobilité  

Réalisé par : Groupe ADP en lien avec IDFM 

Fréquence : démarrage de la commercialisation 

Mesures correctives : ajustement en fonction de l'évolution du parc, de l'offre à proximité et 

des besoins en déplacement 

MESURES DE SUIVI    

S1 – Suivi des travaux 

par un écologue 

maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

Pendant la 

durée des 

travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

et écologue 

 

Fiche S1 

 

§ 5.2.3.7 

 

p. 75 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Préserver les éléments 

à éviter. 

• Réduire les impacts 

biodiversité. 

• Assurer le succès des 

aménagements 

biodiversitaires 

envisagés. 

 

Modalités de suivi de la mesure : 

Une compétence spécifique est associée au suivi du chantier pour la bonne mise en œuvre des 

actions en faveur de la biodiversité. 

 

Préparer le chantier 

• Réunions de sensibilisation des acteurs du chantier. 

• Visite de chantier avant chaque démarrage de nouvelle tranche avec formalisation de 

comptes-rendus. 

• Repérage des arbres, roselières et prairies à conserver et des secteurs concernés par 

les espèces envahissantes. 

• Balisage des zones refuges. 
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RESPONSABLE 

COÛT DE 

MISE EN 

ŒUVRE 

CALENDRIER 
AUTRES 

ACTEURS 

Suivi 

environnemental 

spécifique  

Fiches dans 

volet D2 
Objectifs de la mesure  Précisions apportées   

Il s’agit d’un suivi transversal 

qui couvre l’ensemble des 

mesures biodiversitaires 

précédemment évoquées 

dans le tableau. 

• Coordination avec les AMO et l’OPC pour une meilleure prise en compte des enjeux. 

 

Auditer le chantier 

• Passages périodiques (audit trimestriel soit 4 fois par an) avec formalisation de comptes-

rendus, pour vérifier que les mesures de chantier sont bien mises en œuvre. 

• Déplacement de l’écologue en cas d’intervention ne pouvant pas être réalisée en dehors 

des périodes sensibles de la faune (reproduction ou hivernage) pour vérifier la présence 

ou l’absence d’espèces protégées avec formalisation de comptes-rendus. 

Réalisé par : AMO Ecologue 

Fréquence : En continu, selon le rythme du chantier 

Mesure corrective : application des mesures correctives précédemment évoquées dans le 

tableau. 

S2 - Suivi des effets sur la 

biodiversité 

Maître 

d’ouvrage 

Coût intégré 

au projet 

Dès le début 

des travaux 

Maître 

d’œuvre, 

entreprises 

de travaux 

et écologue 

  

 

 

Fiche S2 

 

§ 5.2.3.7 

 

p. 75 

Objectif de la mesure, effets 

attendus 

• Préserver les éléments 

à éviter. 

• Réduire les impacts sur 

la biodiversité. 

• Assurer le succès des 

aménagements 

biodiversitaires 

envisagés. 

 

Il s’agit d’un suivi transversal 

qui couvre l’ensemble des 

mesures biodiversitaires. 

Modalités de suivi de la mesure : 

• Recourir à un écologue pour réaliser des relevés de biodiversité avec formalisation 

de rapports transmis à la DRIEAT. 

• Vérifier l’effectivité des mesures et leur efficacité. 

• Enquêter auprès des gestionnaires et usagers. 

Suivre : 

• La fonctionnalité des habitats anthropiques et semi-naturels nouvellement créés. En 

particulier, la fonctionnalité des corridors écologiques sera vérifiée pour l’avifaune 

et les chiroptères. 

• La végétation, notamment la reprise des végétaux. Celle-ci sera garantie dans le 

cadre du contrat concernant les aménagements paysagers. 

• La faune, à savoir les insectes, amphibiens, reptiles, oiseaux et mammifères, y compris 

les aménagements type nichoirs, gîtes, … 

• Déterminer le besoin de mesures correctrices. 

Réalisé par : AMO Ecologue 

Fréquence : En considérant que l’année N correspond au démarrage du chantier, réaliser les 

campagnes de suivi aux années N+3, N+5 puis tous les 5 ans jusqu’à 5 ans après la fin du 

chantier. 

Mesure corrective : application des mesures correctives précédemment évoquées dans le 

tableau 
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2.2. Recommandation n°2 

2.2.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande de compléter l’étude d’impact par une justification du choix du site de projet 

au regard de ses incidences sur l’environnement et la santé humaine comme prescrit par le code de l’environnement 

et de justifier la réalisation du projet du parc des Avernaises au regard des thématiques liés à la sobriété énergétique 

et au climat, dans un contexte de changement climatique. 

2.2.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Les études ayant présidé au choix du site et des variantes étudiées sont présentées dans le volet D2 « Etude 

d’impact », chapitres 4.1 « Les variantes du projet d’aménagement du Parc des Avernaises : itérations du projet » et   

4.2 « Justification des choix du projet" entre les pages 6 et 15. 

 

Le choix de l'emplacement a été conforté par la présence d'aménagements préexistants comme indiqué dans le dossier 

(création de la desserte centrale du parc, amenée des réseaux en 2015-2016), venant ainsi limiter les impacts 

environnementaux liés à la poursuite de ces aménagements. Par ailleurs, concernant l'impact sur la santé humaine, le 

Groupe ADP rappelle que le positionnement stratégique du site des Avernaises vis-à-vis des axes routiers structurants 

ainsi que son accès facilité au bassin d'emploi ont guidé le choix d'implantation. 

 

De plus, il est rappelé qu'une étude des réserves foncières de l'aéroport de Paris-Orly a été réalisée et qu'elle a mené 

au choix du site des Avernaises, en effet, les autres réserves étant  : 

• Soit des réserves foncières dont la capacité à muter à court terme, n'est pas envisageable (bâtiments existants 

à vocation historiquement tertiaire avec une implantation plutôt centrale et donc peu compatible avec une 

recherche d'accès routiers fluides pour des zones d'activités et sans incidence sur l'accessibilité à l'aéroport), 

• Soit, susceptibles d'être utilisées pour d'autres usages, notamment prioritairement pour des usages industriels 

en lien avec la décarbonation à venir de l'activité du transport aérien. 

• Enfin, sur les zones d'activités existantes, à orientation plutôt logistique, soit les horizons de mise à disposition 

ne sont pas compatibles avec le projet, soit les possibilités de densification sont très faibles du fait des 

contraintes liées aux servitudes aéronautiques. 

 

Le choix du site des Avernaises a donc porté non pas sur le seul examen de la capacité d'accueil des réserves foncières 

du Groupe ADP, mais également en intégrant les incidences sur l'environnement et la santé humaine dans la 

programmation et la conception du projet (voir éléments ci-avant précisés), ainsi que dans le choix de sa localisation 

(accessibilité via infrastructures routières existantes et via des transports en commun couplé à de la mobilité douce). 

 

Le Groupe ADP a pris des engagements dans la présente étude d'impact ; comme évoqué, il imposera, notamment 

dans les documents contractuels, aux preneurs de lots d'avoir un haut niveau d'exigence en matière de sobriété 

énergétique et du climat.   

Dans le VOLET D1 chapitre 2.1 "description et caractéristiques du projet" et plus précisément dans le chapitre 2.4.6 

"démarche environnementale",  

• Limitation des emprises au sol du bâti de l'ordre de 1/3 de la surface du parc. L'utilisation de ce bâti sera 

optimisée (bâtiments divisibles en cellules individuelles de taille variable) permettant de répondre de façon 

souple, modulable et évolutive aux besoins des entreprises. 

• Le parc des Avernaises, s'agissant d'un parc "de logements collectifs d'entreprises" proposera de mutualiser 

de nombreuses fonctions, limitant ainsi notamment la consommation des espaces. 

• La construction des bâtiments sera conforme à la réglementation RE2020 en vigueur (notamment en matière 

de surfaces végétalisées ou panneau PV en toiture, de l'aménagement d'ombrières sur les parkings, de mise 

à disposition de bornes électriques, ...) 

• Les constructions seront durables et respectueuses de l’environnement (certification HQE ou BREEAM des 

bâtiments) : réduire les consommations énergétiques (isolation performante sur tout le bâtiment, étanchéité à 

l'air performante, traitement efficace des ponts thermiques, optimisation de l'éclairage naturelle efficace, 

ventilation naturelle efficace, protection des surchauffes pour éviter l'usage de la climatisation, éclairage 

intérieur adaptable à la luminosité, éclairage extérieur par LED, choix des revêtements et des couleurs de ceux-

ci...); 

• Les choix de matériaux et d’équipement seront effectués en fonction des besoins, mais aussi en fonction des 

objectifs BREEAM retenus, des contraintes énergétiques (RE 2020) et bas carbone. Les objectifs quantifiés 

d'empreinte carbone des matériaux sont donnés dans le dossier pour la construction des bureaux et des 

ateliers. Ces objectifs correspondent aux objectifs 2028-2030 de la RE2020 connus à date. 

• Conception bioclimatique (ensemble de stratégies et techniques de constructions qui permettent de chauffer, 

rafraîchir et ventiler très efficacement l'intérieur d'un bâtiment) et intégration d'une approche globale ACV 

(analyse du cycle de vie) dès la phase de conception du projet ; certification et labélisation de l’opération. 

• Inscription du projet dans un plan de mobilité douce (pistes cyclables, continuité piétonne, accès facilité aux 

transports en commune, etc.)  

• Les espaces extérieurs de détente conçus comme des lieux de vie, les aménagements retenus seront propices 

à la biodiversité et au bien-être des salariés, tout en contribuant à la réduction des ilots de chaleur urbains. 

• Gestion et préservation des ressources naturelles (stockage/infiltration des eaux pluviales, production 

d’Energie décarbonée, etc). 

 

En outre, dans l'étude d'impact Volet D2 au chapitre 10 "Évaluation du potentiel de développement en énergies 

renouvelables", l’étude réalisée explore différents scénarios de production d'énergie renouvelable (EnR) pour le parc, 

qui seront à approfondir lors des phases d'études détaillées de la construction des bâtiments, le développement d'une 

géothermie de surface constitue un des scénarios explorés et recommandé. Le groupe ADP s'adjoindra l'expertise d'un 

bureau d'environnement et de développement durable et demandera aussi, aux preneurs de lots en charge de la 

construction des bâtis de conduire ces études. Avec l'objectif de la neutralité carbone, affirmé dans sa feuille de route 

PIONEERS 2025, le groupe ADP vise des bâtiments zéro carbone livrés sur la base d'un contenu carbone pour le 

chauffage inférieur à 100 gCO2e/kWh avec une compensation possible par des surfaces complémentaires de Photo 

voltaïque. Cet objectif est aussi compatible avec un réseau de chaleur vertueux. 

 

Ainsi, les parcs d'activité du Groupe ADP sont développés selon des standards environnementaux exigeants pour 

prendre en compte des thématiques liées à la sobriété énergétique et au climat, et ce, très en amont dans la conception 

détaillée de chaque projet de construction, et en analysant tout le cycle de vie de chaque bâtiment. 

 

2.3. Recommandation n°3 

2.3.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande d’actualiser l’étude d’impact, une fois la programmation du projet connue, 

pour évaluer les pollutions, risques ou nuisances susceptibles d’être générés par les activités accueillies. 

 

2.3.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Le parc des Avernaises se compose d’espaces publics (voiries structurantes, espaces verts, dispositifs de gestion des 

eaux pluviales) ainsi que : 
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• D’un lot Libre « Goutte d’eau » ; 

• De 5 lots libres « clés en main » ; 

• D’un lot parc d’activités comprenant 7 bâtiments multi-occupants. 

 

En tant que propriétaire foncier, le Groupe ADP aménage et viabilise les terrains qui seront mis ensuite à la disposition 

d’investisseurs ou d’utilisateurs en contrepartie du paiement d’un loyer. 

La commercialisation et la construction de ces lots seront réalisées sur une période estimée à environ 10 ans. Ces lots 

seront donc construits par des entreprises qui devront respecter les engagements pris par le Groupe ADP et transcrits 

dans le présent dossier d’autorisation environnementale, engagements qui feront également l’objet de prescriptions 

dans l’arrêté inter-préfectoral d’autorisation environnementale unique. La programmation et les activités des occupants 

de chacun des lots ne seront donc connus qu’une fois la commercialisation des différents lots achevées. 

 

En fonction des caractéristiques des projets qui seront aménagés au sein de chacun des lots et de la typologie des 

activités (ICPE par exemple), les projets seront susceptibles de faire l’objet de procédures réglementaires 

complémentaires instruites dans le cadre ou en parallèle des futures demandes de permis de construire qui devront 

être déposés en amont du démarrage des travaux de chaque lot. 

 

En outre et afin de permettre au service de la Préfecture de l’Essonne de vérifier régulièrement la mise en œuvre des 

engagements pris par le Groupe ADP en matière de mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement, ce 

dernier propose la réalisation d’un reporting tous les 3 ans auprès des services de la DDT91. 

Ce reporting reprendra les différentes prescriptions de l’arrêté. Une information sur la commercialisation des différents 

lots y sera également présentée. Ce reporting présentera la manière dont les preneurs de lots ont décliné, au sein de 

leurs projets, les engagements environnementaux pris par le Groupe ADP. 

 

Par ailleurs, comme le Groupe ADP s'y est engagé dans le dossier, le bilan carbone, suivant une approche de cycle 

de vie requise dans le cadre de la réglementation RE 2020, sera réactualisé en lien avec l'avancée des études de 

conception et présenté au service de la préfecture. 

 

En outre, il appartiendra à chaque preneur de se conformer à la réglementation en vigueur, notamment RE2020, et à 

l'intégralité des mesures environnementales, notamment celles prescrites dans le cadre du projet, en fonction de la 

nature de son activité (ICPE, …).  

Enfin, le Groupe ADP, en cohérence avec les ambitions des territoires, sélectionnera les activités susceptibles de 

s'implanter sur le parc et/ou d'accompagner, d'inciter les entreprises dans leur transition énergétique et ce, notamment 

en cohérence avec son ambition environnementale réaffirmée dans sa feuille de route PIONEERS 2025 et les objectifs 

de neutralité carbone des territoires. 

 

2.4. Recommandation n°4 

2.4.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande de prendre en compte les niveaux de bruit prévisibles générés par les futures 

activités du site dans la modélisation de l’ambiance sonore projetée et de réaliser des mesures in situ de ces bruits 

pour confirmer ou ajuster les résultats de la modélisation, expliquer la différence entre l’ambiance sonore décrite dans 

l’étude d’impact et les valeurs affichées par Bruitparif pour la même zone. 

2.4.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Niveaux de bruit prévisible généré par les futures activités. 

La commercialisation des différents lots du parc s’effectuera sur une durée d’environ 10 ans. Les futures activités du 

site ne sont donc pas encore connues, la caractérisation des niveaux de bruit générés par les futures activités n’est 

donc pas possible. 

Chacune des activités s’installant sur le site devra garantir le respect des normes acoustiques réglementaires : bruit de 

voisinage, ICPE, … 

Le Groupe ADP réalisera une campagne de mesures acoustiques tous les 3 ans afin de vérifier le respect des objectifs 

réglementaires. Le cas échéant, la mise en œuvre de mesures correctrices sera imposée aux activités ne respectant 

pas les seuils. 

 

 

Niveau de bruit BruitParif 

Des différences entre les niveaux sonores présentés dans le volet D2 et les résultats des cartes de bruit de BruitParif 

peuvent apparaître. En effet, les Cartes de Bruit sont un outil de diagnostic acoustique environnemental 

macroscopique. A ce titre, celles-ci doivent être utilisées à des fins d’analyse globale à l’échelle d’un territoire ou d’une 

commune, mais ne peuvent et ne doivent pas être extrapolées à une échelle plus fine (ZAC, quartier, habitations). 

 

2.5. Recommandation n°5 

2.5.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande :  

- D’intégrer à la modélisation de l’environnement acoustique du site les émergences sonores liées au trafic 

aérien, en présentant notamment des indicateurs acoustiques événementiels (au moins LAmax) et de définir 

des mesures pour limiter les nuisances engendrées ;  

- De présenter les niveaux sonores modélisés au regard des valeurs cibles publiées en 2018 par l’Organisation 

mondiale de la santé pour éclairer le public sur l’impact sanitaire des niveaux de bruit attendus ;  

- De définir des mesures autres que l’isolation des façades pour les bâtiments exposés aux nuisances sonores 

en tenant compte de l’exposition fenêtres ouvertes. 

 

2.5.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Les données disponibles et publiées concernant les mesures des émergences liées au trafic aérien n'ont 

volontairement pas été intégrées à la modélisation de l'environnement acoustique du site. Ces données proviennent, 

en effet, des stations de mesures du réseau ADP localisées dans l'axe des pistes et non représentatives, car le site 

des Avernaises est, quant à lui, localisé à proximité de la piste 4, mais en débord latéral des axes de trajectoires de 

pistes ce qui modifie notablement la propagation du bruit perçu. Les données existantes d'émergences ne sont donc 

pas représentatives pour définir l'ambiance acoustique du site et fausseraient les résultats de la modélisation. 

 

Le bruit étant un enjeu de santé publique, le bureau régional de l’OMS pour l’Europe a élaboré en 2018 des lignes 

directrices afin d’apporter des recommandations en vue de protéger la santé humaine des effets néfastes de 

l’exposition au bruit généré par différentes sources environnementales. Ces recommandations spécifiques ont été 

formulées en ce qui concerne le bruit dû au trafic routier, ferroviaire et aérien, aux éoliennes et aux loisirs et sont 

classées en deux catégories : forte ou conditionnelle. Elles s’appuient sur les indicateurs de bruit les plus utilisés ; le 

Lden sur la période de 24h et le Ln pour la période nocturne. 

 

 

Les lignes directrices recommandent fortement de réduire les niveaux sonores produits par : 

• Le trafic routier à moins de 53 dB(A) pour l’indicateur Lden et 45 dB(A) pour l’indicateur Ln ; 
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• Le trafic ferroviaire à moins de 54 dB(A) pour l’indicateur Lden et 44 dB(A) pour l’indicateur Ln ; 

• Le trafic aérien à moins de 45 dB(A) pour l’indicateur Lden et 40 dB(A) pour l’indicateur Ln. 

 

L’exposition au bruit des occupants du Parc des Avernaises est évaluée par des simulations via la modélisation sous 

le logiciel Mithrasig et est présentée pour chaque source sonore ; le trafic routier, le trafic ferroviaire et le trafic aérien 

sous forme de cartographies par courbe isophone pour les indicateurs européens Lden et Ln. 

L’analyse des résultats des simulations à l’état projet vis-à-vis des recommandations de l’OMS amène les 

commentaires suivants : 

• Pour le type de source sonore routière, les populations du Parc des Avernaises seront exposées à des niveaux 

sonores Lden supérieurs à 53 dB(A) et Ln supérieur à 45 dB(A) dans la majeure partie du site d’étude. Les 

bâtiments des lots G, F, C, A1, A2 et A3 les plus proches de la RD167A sont les plus impactés. Pour les autres 

bâtiments, l’exposition sonore est moindre ; 

• Pour la contribution sonore ferroviaire, l’exposition sonore dans le site d’étude est inférieure aux 

recommandations de l’OMS pour les deux indicateurs étudiés compte tenu du fort éloignement du site d’étude 

par rapport aux voies ferrées (> 200m) ; 

• Au regard du PEB, le site d’étude est fortement exposé à une contribution sonore aérienne au-dessus des 

seuils recommandés par l’OMS. En effet, il se situe à l’intérieur de la plateforme aéroportuaire de Paris-Orly. 

 

Concernant les mesures de réduction de nuisances sonores, autant la mise en œuvre de dispositifs de protection 

acoustiques de type écran ou merlon peut être efficace pour une limitation du bruit issu des trafics routiers ou 

ferroviaires, autant pour les nuisances sonores aériennes où les rayons acoustiques sont orientés du ciel vers le sol, 

le seul dispositif de protection acoustique pertinent est le traitement acoustique de l’enveloppe du bâtiment (isolation 

de façade).  

 

Les cartes suivantes décomposent, pour l’indicateur Lden (24h) l’exposition sonore des futurs bâtiments vis-à-vis : 

• Du bruit des avions ; 

• Du bruit des infrastructures routières ; 

• Du bruit des infrastructures ferroviaires. 
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2.6. Recommandation n°6 

2.6.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande d’élargir l’aire d’étude afin de prendre en compte l’impact de la pollution 

atmosphérique générée par le projet sur l’ensemble du voisinage, notamment sur les habitations situées le long du 

boulevard de l’Europe et de procéder à de nouvelles mesures, hors vacances scolaires et période de restrictions 

sanitaires. 

2.6.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

L’impact du projet sur la qualité de l’air est présenté dans le volet D2, au § 5.2.8.5 à partir de la page 141. 

 

L‘étude air a été réalisée conformément au guide méthodologique du 22 février 2019 relatif au volet air et santé des 
études d’impact routières. Le trafic projeté sur les voiries du futur parc sera inférieur à 10 000 véh/jour, le niveau d’étude 
aurait donc dû être de niveau III. Cependant, le territoire étant couvert par le Plan de Protection de l’Atmosphère de 
l’Île-de-France, et comme le prévoit le guide méthodologique cité précédemment, le niveau d’étude a été relevé à un 
niveau II. 
Conformément à ce qui est indiqué dans le guide méthodologique, le réseau d’étude est composé des voies  

suivantes : 

• Les voies de desserte du projet ; 

• L'ensemble des voies dont le trafic est affecté significativement par le projet. On distingue deux cas de figure : 

o Pour les trafics supérieurs à 5 000 véh/j : la modification du trafic engendrée par la mise en service du 

projet est considérée comme significative lorsque la variation relative de trafic entre le scénario au fil 

de l’eau et le scénario de référence au même horizon est supérieure à 10%, en positif ou en négatif ; 

o Pour les trafics inférieurs à 5 000 véh/j : la modification de trafic engendrée par la mise en service du 

projet est considérée comme significative lorsque la variation absolue de trafic entre le scénario au fil 

de l’eau et le scénario de référence au même horizon est supérieure à 500 véh/j, en positif ou en 

négatif. 

Aucune des voies ne répond à un de ces deux critères. Cependant, il est bien indiqué dans le dossier que le boulevard 
de l’Europe à l’ouest et la rue des Avernaises (RD167) au nord du futur parc, avaient été intégrées au bilan des 
émissions et à la modélisation, car il s’agit d’infrastructures supportant des trafics plus élevés et qui interceptent la zone 
d’étude. L’impact du projet sur les habitations situées le long du boulevard de l’Europe a donc bien été pris en compte 
dans l’étude air. 
 
Concernant la campagne de mesures in-situ, celle-ci a été conduite sur 4 semaines du 20 décembre 2021 au 17 janvier 
2022. Cette campagne a, en partie volontairement, été réalisée durant les congés de fin d’année, période à laquelle 
les flux routiers vers l’aéroport ou le trafic aérien sont plus importants qu’en dehors des congés. La pollution de fond 
mesurée lors de la campagne a donc été plus importante que si elle avait été mesurée en dehors d’une période de 
congés. 
 

2.7. Recommandation n°7 

2.7.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande de prévoir des mesures pour réduire l’exposition à une qualité de l’air polluée 

pour les occupants du futur site, notamment les salariés présents quotidiennement sur le site.  

 

2.7.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

La campagne de mesure de la qualité de l’air réalisée au droit du site des Avernaises n’a pas mis en évidence de 

dépassement des seuils sanitaires recommandés par l’OMS. 

 

Le Groupe ADP veillera à ce que la conception des bâtiments intègre la possibilité de qualifier l'air dans les bureaux et 

de prévoir dans la conception des bâtiments les moyens d'agir sur la qualité de l'air, ces dispositifs pourront être, par 

exemple, les suivants : 

• Pour les futurs bâtiments les plus exposés (prévoir si possible des systèmes de renouvellement d’air à double 

flux avec des prises d’air en toiture ou sur les façades les moins exposées et avec une efficacité de filtration 

jusqu’aux particules PM2.5 ; 

• De privilégier les pièces/ bureaux aux larges ouvrants sur les façades qui ne sont pas directement exposées 

au trafic routier ou aérien. 

   

2.8. Recommandation n°8 

2.8.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande de présenter un scénario de référence afin de mettre en évidence le surcroît 

de trafic lié au projet aux horizons 2030 et 2035 et cohérent avec le nombre d’emplois présents au sein du parc et le 

nombre de places de stationnement prévues. 

2.8.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

8.1) Présentation d'un scénario mettant en évidence le surcroît de trafic du projet : 

Le surcroît de trafic induit par la mise en service du projet ainsi que la méthodologie associée sont présentés à partir 

de la page 89 du volet D2 de l’étude d’impact. 

Les paragraphes suivants précisent la méthodologie mise en œuvre pour estimer les trafics futurs après mise en service 

du projet. 

 

Pour mettre en évidence le surcroît de trafic lié au projet, 3 cartes de simulations de trafic ont été réalisées : 

• La carte du trafic à l'horizon de temps considéré, avec le projet des Avernaises (situation de référence) ; 

• La carte du trafic à l'horizon de temps considéré, sans le projet des Avernaises (= scénario "fil de l'eau") ; 

• La carte donnant la différence entre les deux, montrant de façon explicite le surcroît de trafic lié au projet. 

et réalisées aux deux horizons : 2030 et 2035 ainsi que pour les heures de pointe du matin et du soir (HPM et HPS). 

 

Dans le volet D2 de l’étude d'impact figurent, dans un souci de concision du dossier et de meilleure lisibilité, uniquement 

les cartes suivantes : 

• La carte du trafic à l'horizon de temps considéré, avec le projet des Avernaises (situation de référence) ; 

• La carte donnant la différence de trafic entre la situation "avec projet des Avernaises" et "sans projet des 

Avernaises". 

 

Ainsi au paragraphe 5.2.5.1.3.3., sont successivement présentées les : 

• Figure 20 et 21 : carte du trafic avec projet et carte de la différence "avec projet" et "sans projet, à HPM en 

2030 ; 

• Figure 22 et 23 : carte du trafic avec projet et carte de la différence "avec projet" et "sans projet, à HPS en 

2030 ; 

• Figure 24 et 25 : carte du trafic avec projet et carte de la différence "avec projet" et "sans projet, à HPM en 

2035 ; 
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• Figure 26 et 27 : carte du trafic avec projet et carte de la différence "avec projet" et "sans projet, à HPS en 

2035. 

Les cartes dites "fil de l'eau" ont été réalisées, mais, toujours dans un objectif de lisibilité du dossier, celles-ci n’ont pas 

été présentées dans l’étude d’impact. 

Afin de répondre à l’observation de la MR-AE, les cartes produites dans le cadre de l’étude de trafic pour chaque 

horizon, et en heure de pointe du matin et du soir, sont reportées en annexe du présent mémoire en réponse aux avis 

formulés sur le dossier. 

 

Il s’agit des cartes suivantes : 

• Trafic avec le projet des Avernaises (situation de référence) [carte figurant déjà au dossier d'étude d'impact] ; 

• Trafic à l'horizon de temps considéré, sans le projet des Avernaises (= scénario "fil de l'eau") [carte rajoutée, 

ne figurant pas au dossier d'étude d'impact] ; 

• Carte donnant la différence entre les deux, montrant de façon explicite le surcroît de trafic lié au projet [carte 

figurant déjà au dossier d’étude d'impact]. 

 

8.2) Vérification de la cohérence du trafic annoncé avec les hypothèses de création d'emploi. 

Le tableau ci-après précise le calcul qui a conduit à l'évaluation du flux de trafic généré par le parc pour l'année 2035 

(la logique du calcul est la même pour 2030) :  

• 2e colonne : hypothèse prise en compte 

• 3e colonne : valeur numérique correspondante 

• 4e colonne : référence du paragraphe de l'étude d'impact où cette hypothèse est mentionnée 

• 1ère colonne : désignation de l'hypothèse par une lettre, facilitant la compréhension du calcul final du trafic 

généré par le parc. 

 
 

Le flux de trafic généré par le parc, tel qu'il ressort de la formule de calcul ci-dessus (221 véh/h) correspondant bien au 

trafic pris en compte dans l'étude de trafic (tableau du paragraphe D2 §5.2.5.1.3.2. : entre 214 et 235 véh/h à HPM ou 

HPS), et est bien cohérent avec le nombre d'emplois escompté sur le parc (1178 emplois). 

Le trafic, estimé par le calcul, a fait l'objet de recoupements avec des comptages effectués sur des parcs d'activité 

similaires dans la région parisienne, qui donnent des résultats identiques, ce qui valide les hypothèses de calcul. 

 

8.3) Vérification de la cohérence avec le nombre de places de stationnement prévu 

La démonstration de la cohérence entre le trafic généré par le parc, le nombre d'emplois, et le nombre de places de 

stationnement est apportée en réponse à la recommandation 9 ci-après. 

 

8.4) Impact du parc sur la circulation routière. 

Le Groupe ADP souhaite apporter les précisions suivantes concernant l'impact du projet sur la circulation routière. 

Les cartes montrant l'impact du projet sur la circulation routière sont donc les figures 21,23,25 et 27 du volet D2 de 

l'étude d'impact (21 et 23 pour 2030, 25 et 27 pour 2035, reproduites ci-après (cartes C et F pour 2030, K et L en 

annexe du présent document). 

 

Comme indiqué au paragraphe 5.2.5.1.3.3, l'impact du projet en 2035 est le suivant : 

 

Le matin :  

• La carte I, reportée en annexe, montre à l'heure de pointe un trafic supplémentaire rentrant dans le parc de :  

o 90 véh/h par le giratoire d'accès Ouest,  

o 150 véh/h par le giratoire d'accès Est,  

o soit 240 véh/h, valeur cohérente avec la génération de trafic indiquée plus haut. 

 

• Cette carte montre également sur la RD 167 : 

o Un surcroît de trafic de 80 véh/h dans le sens Est → Ouest (= surcroît de trafic sur le dernier tronçon 

venant de l'ouest, AVANT le giratoire d'accès Oust au parc)  

o Un surcroît de trafic de 80 véh/h dans le sens Est-Ouest (= surcroît de trafic sur le dernier tronçon 

venant de l'Est AVANT le giratoire d'accès Est au parc), 

o Soit un surcroît (2 sens confondus) de 160 véh/heures sur la RD 167 

 

Le soir : 

• La carte L, reportée en annexe, montre, de façon symétrique, un trafic supplémentaire sortant du parc de :  

o 90 véh/h par la sortie Ouest 

o 140 véh/h par l'accès Est,  

o Soit 230 véh/h, valeur cohérente avec la génération de trafic indiquée plus haut. 

 

• Cette carte montre également, sur la RD 167 : 

o Un surcroît de trafic de 50 véh/h dans le sens Est→Ouest (= surcroît de trafic sur le premier tronçon 

allant vers l'ouest, APRES le giratoire Ouest d'accès au parc)  

o Un surcroît de trafic de 80 véh/h dans le sens Ouest → Est (= surcroît de trafic sur le premier tronçon 

allant vers l'Est, APRES le giratoire Est d'accès au parc), 

o Soit un surcroît (2 sens confondus) de 130 véh/heures sur la RD 167 

 

Il apparaît donc que le surcroît de trafic sur la RD 167 (de l'ordre de 130 à 160 véh/h pour les deux sens) est inférieur 

au trafic généré par le parc (de l'ordre de 240 véh/h).  

Cette différence est due au surcroît de trafic lié au parc des Avernaises, de ce fait, le trafic dans le secteur se réorganise 

légèrement, une partie du trafic de la RD167 (correspondant à la différence ci-dessus) se reporte vers d'autres 

itinéraires. Il existe en effet plusieurs itinéraires pour les trajets Est-Ouest avec un temps de trajet très proche (RD 167, 

autoroute A86, déviation de Paray au sud de l'aéroport). 

Ce surcroît de trafic sur la RD 167, qui varie de 50 à 80 véh/h pour chaque sens, soit un peu plus d'un véhicule par 

minute, est très modéré et ne modifiera pas significativement le fonctionnement de la RD 167 (on rappelle que la 

capacité d'une voie routière telle que la RD167 est d'environ 1200 véh/h par sens).   

L'étude du fonctionnement des carrefours à proximité du site du projet permet de confirmer le faible impact du projet 

sur la circulation locale. (cf. paragraphe 5.2.5.1.4.1) 

 

 

  

désignation Hypothèses valeur numérique paragraphe de référence de l'étude d'impact

A emplois dans les bureaux : 15 400 m2 (soit environ 17%) , 1 emploi pour 25 m2. 616                         D1  paragraphe 2.4.1 et D1 paragraphe 2.4.4.

B emplois dans les cellules d'activité :73 000 m2 (soit environ 83%),  1 emploi pour 130 m2 562                         

C = A+B total emplois créés 1 178                     

D part modale VL 70% D1 paragraphe 2.4.4 et D2 paragraphe 5.2.5.1.3.2.

E taux de présence entre 75 et 80 % 77,50% D1 paragraphe 2.4.4 et D2 paragraphe 5.2.5.1.3.2.

F étalement de la pointe 1h45 à 2 h 2 D1 paragraphe 2.4.4 et D2 paragraphe 5.2.5.1.3.2.

G covoiturage 10%, soit 1,1 personnes par véhicule 1,1 D2 paragraphe 5.2.5.1.3.2.

H = B/2 Effectif en horaire décalé circulant hors heure de pointe (50% des salariés des cellules d'activité) 281                         D2 paragraphe 5.2.5.1.3.2.

I = C-H Effectif circulant à l'heure de pointe 897                         

J = I x D x E / ( F X G) trafic généré par le parc à l'heure de pointe 221                         D2 5.2.5.1.3.2
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2.9. Recommandation n°9 

2.9.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande de justifier la capacité des mesures visant le report modal à atteindre 

l’objectif fixé et à mettre en place un suivi de leur efficacité. 

  

2.9.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Le partage modal pris en compte dans l'étude d'impact à la mise en service totale du projet (horizon 2035) est le  

suivant : 

• Véhicules légers : 70 % 

• Transports en Commun et 2 roues : 30 %, que l'on peut décomposer de la façon suivante : 

o 2 roues : 10%, cohérent avec le nombre de places de stationnement 2 roues prévues, que la MRAE 

demande d'augmenter à 15 % (voir paragraphe suivant) 

o Transports en commun 20 % 

 

9.1) Transports en commun 

Rappelons ici l'offre de transport en commun à laquelle les salariés du parc des Avernaises auront accès : 

• Lignes de bus 297 et 319, qui desservent directement le parc des Avernaises, la 319 assurant le rabattement 

sur la gare RER et Tramway de la Fraternelle. Le Groupe ADP prévoit d'engager des discussions avec la RATP 

et IDFM pour la création d'un arrêt supplémentaire de la ligne de bus 319 pour desservir le parc, arrêt pour 

lequel une encoche de stationnement existe déjà près du giratoire Est d'accès au parc ; 

• Tramway T7 et ligne de RER C, situés à 600 m à pied du parc (gare "Rungis-La Fraternelle") ; 

• Accès à la ligne 14 du métro depuis le T7 (gare L14 MIN-Porte de Thiais à 6 stations de tramway T7 depuis la 

Fraternelle), puis accès à la ligne 15 via la correspondance L14-L15 à Villejuif ; 

• Accès à la ligne 18 du métro depuis le T7 (gare L18 Aéroport d'Orly à 4 stations de tramway T7 depuis Orlytech) 

En outre : 

• Il existe une liaison cyclable et piétonne entre le parc des Avernaises et la gare La Fraternelle. ADP prévoit 

d'engager des discussions avec la RATP et IDFM pour la création d'un local à vélo à la gare de la Fraternelle ; 

• Une nouvelle liaison cyclable et piétonne entre le parc et la station de tramway T7 “Hélène Boucher” Orlytech 

est programmée et fait partie intégrante du programme du projet (avec local vélo sécurisé à Orlytech sur les 

terrains ADP, et à la charge d'ADP). Cette liaison douce constitue un levier efficace d'utilisation des TC, car 

elle met l'intégralité du parc à environ 5 minutes de la station de tramway Orlytech en 2 roues, avec une solution 

de parking vélo sécurisé très attractive pour les salariés. 

 

La nouvelle offre de transport (L14, L18, L15) élargira considérablement le bassin résidentiel des salariés pouvant 

accéder au parc des Avernaises en un temps de trajet raisonnable. Cette nouvelle offre constitue un puissant levier 

d'utilisation des transports en commun. 

Au regard de cette offre, sensiblement supérieure à l'offre de transport en commun habituelle pour ce type de parc 

d'activité, généralement localisé dans des zones périurbaines mal desservies, l'hypothèse de part modale de 20 % a 

été considérée comme réaliste. 

Cette hypothèse sera affinée et suivie au fur et à mesure de la commercialisation des lots. 

L'utilisation des transports en commun devrait augmenter avec le temps : si dans les premières années, une projection 

du taux d'utilisation des TC ne peut être réalisée en fonction du lieu de résidence initial des salariés (avant 

déménagement de leur entreprise sur le parc), avec le temps, au gré des recrutements de nouveaux salariés et du 

renouvellement naturel des générations, les salariés choisiront des lieux d'habitation plus proches des transports en 

commun, leur permettant de les utiliser. Ce mouvement sera nécessairement lent et progressif. 

 

9.2) 2 roues : 

L'hypothèse de part modale de 10 % pour les deux roues correspond au cumul Vélo + 2 roues motorisés. 

La création d'une piste cyclable à l'intérieur du parc desservant l'ensemble des parcelles, l'existence d'une piste 

cyclable le long de la RD 167 de part et d'autre du parc, l'existence d'un bassin résidentiel important à quelques 

kilomètres du parc (donc accessible en vélo), favorisera l'usage des 2 roues pour l'accès au parc des Avernaises. 

L'évolution récente des pratiques montre en effet que lorsqu'une offre d'infrastructure existe pour les vélos, la demande 

se développe. C'est particulièrement le cas depuis l'émergence et le développement des vélos à assistance électrique. 

Rappelons encore que les pistes cyclables existantes et prévues permettront de réaliser le trajet entre le parc et les 

stations de tramway T7 en vélo, avec un local vélo sécurisé à la station T7 Orlytech, ce qui constitue un facteur incitatif 

fort pour l'usage à la fois des TC et des deux roues (voir développement au paragraphe précédent). 

 

2.10. Recommandation n°10 

2.10.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande de :  

- Revoir à la baisse le nombre de places de stationnement automobile et à la hausse celui du stationnement 

vélos, pour le rapprocher du plancher exigé par les plans locaux d’urbanisme au regard des objectifs de report 

modal affichés par le maître d’ouvrage ;  

- Augmenter significativement le nombre de places de stationnement pour les vélos afin de favoriser ce mode 

de déplacement et au minimum de mettre le projet en conformité avec la réglementation ;  

- Réduire la surface de stationnement automobile imperméabilisée. 

 

2.10.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

À ce stade d'études prospectives, le Groupe ADP prend en considération une moyenne de création d'emploi selon le 

taux d'un emploi pour 75 m² de surface de plancher (bureau et activités confondus).  Ce qui nous conduit à estimer à 

1 200 le nombre de salariés du parc.  

Lorsque la programmation sera définie et en fonction du type d'activité qui s'implantera, le nombre de salariés pourra 

sensiblement évoluer à la hausse ou à la baisse. Compte tenu de l'incertitude sur le nombre de salariés et de visiteurs 

du parc, le Groupe ADP a décidé de prendre en compte une hypothèse maximaliste de création de places de 

stationnement véhicule léger en pied de bâtiment pour en évaluer les impacts.  

 

Ainsi à l’horizon 2035, les hypothèses de part modale VL (70 %), de coefficient de présence (80 %), de co-voiturage 

(1,1 personnes par voitures), et de visiteurs (15 %) conduisent à un nombre de places théoriques de : 

• Salariés : 1200 x 0,7 x 0,8 / 1, 1 = 610 places 

• Visiteurs : 1200 x 0,7 x 0,15 = 126 places 

• Soit un total de 736 places. 

Le nombre de places dessinées sur le plan de masse du projet est effectivement supérieur à ce nombre, soit 873 

places. 

Il faut considérer ce nombre de 873 places comme une jauge du nombre de places qu'il est possible de construire sur 

le site pour répondre à la demande des occupants, et non comme le nombre de places que le maître d'ouvrage prévoit 

absolument de construire.  

S'il apparaît, en fonction des occupants, que le nombre de places nécessaires est moindre, le nombre de places 

construites sera ajusté en conséquence, et les surfaces libérées correspondantes seront aménagées en espace vert. 
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Les choix de conception privilégieront le choix de parkings perméables en conformité avec la réglementation en vigueur 

à date. Ainsi, ce nombre de places de stationnement sera affiné en phase de conception pour challenger au plus juste 

les besoins opérationnels du parc en lien avec l'évolution des parts modales, avec l'engagement qu'il ne pourra être 

supérieur au chiffre annoncé dans l'étude d'impact. Les places de stationnements qui ne seraient pas nécessaires 

permettront notamment d'ajuster l'aménagement paysager. 

 

Par ailleurs, lors des phases d'études de conception de bâtiments, le stationnement des vélos sera bien dimensionné 

en conformité avec la réglementation en vigueur à date. Il pourra être décliné à l'intérieur comme à l'extérieur des 

bâtiments. 

  

2.11. Recommandation n°11 

2.11.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande de :  

- Préciser les mesures prévues en matière d’aménagement de voiries et de construction des bâtiments pour 

lutter contre l’effet d’îlots de chaleur urbains ;  

- Évaluer l’influence et l’efficacité des mesures d’atténuation de l’effet d’îlot de chaleur urbain sur les 

températures ressenties en été, en particulier lors des épisodes caniculaires.  

 

2.11.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Au stade de la rédaction de l'étude d'impact, les phases de conception détaillée n'ont pas encore été lancées, aussi 

les modes et choix des matériaux ne sont volontairement pas arrêtés pour se laisser l'opportunité de bénéficier des 

innovations techniques à venir. 

De plus, les espaces importants dédiés aux trames bleues et vertes du plan d'aménagement du parc tel que présenté 

dans l'étude d'impact ainsi que leur répartition ont été conçus pour concourir à lutter contre les effets d'îlot de chaleur 

urbain. 

Pour y parvenir, la conception paysagère du parc permet de conserver des espaces de pleine terre de près de 30 % 

et de mettre en place des plantations et un nouveau circuit de l'eau. Cet axe sera développé de manière plus 

approfondie dans les phases de conception ultérieures du parc. 

   

2.12. Recommandation n°12 

2.12.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande de :  

- Mener une analyse comparative de plusieurs scénarios suivant une approche de cycle de vie afin d’identifier 

une solution constructive permettant de réduire autant que possible l’empreinte énergétique et carbone du 

projet ;  

- Actualiser l’étude d’impact une fois que le choix des matériaux de construction aura été fait en vue de consolider 

et d’affiner le bilan carbone pour améliorer le projet en conséquence,  

- Mettre en place une démarche intégrée de sobriété énergétique du projet, de sa conception (y compris les 

matériaux utilisés à son fonctionnement ). 

 

2.12.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

L’étude d'impact présente en synthèse, dans le VOLET D2 au chapitre 7 "Bilan carbone", le bilan carbone établi selon une 

approche considérant les différentes phases du cycle de vie complet du projet (construction, exploitation et démolition). En 

complément, dans le VOLET D3, l'intégralité de l'étude 'Bilan carbone du projet sur le cycle de vie " est annexée. 

Il s'agit d'un premier bilan provisoire établi très en amont du lancement de la conception des futurs bâtiments. Aussi, 

au moment où a été établie cette étude prospective, les éléments suivants ne sont pas encore connus : matériaux utilisés, 

mode constructif, mix énergétique des bâtiments, objectif de réemploi des matériaux. 

La méthodologie de comptabilité environnementale employée pour mesurer les émissions de gaz à effet de serre s’inspire 

de la méthode Bilan Carbone®, méthode initiée par l’ADEME et portée aujourd’hui par l’Association Bilan Carbone. 

Les estimations d’émission carbone réalisées reposent sur des données macroscopiques, qui seront à affiner lors des 

prochaines phases d'études détaillées de la construction des bâtiments. À ce stade du projet, même avec des hypothèses 

qu'il restera à affiner, les ordres de grandeur établis dans le bilan carbone permettent d'ores et déjà d'appréhender les leviers 

de décarbonation pour limiter l'impact du projet dans sa vision cible, sur le climat et l'environnement, mais également les 

éléments permettant de consolider un nouveau calcul des émissions du projet à l’avenir quand des données plus précises 

seront disponibles. 

Quant à l'analyse du cycle de vie du projet (ACV), qui considère plus d’indicateurs qu’uniquement les émissions de gaz à 

effet de serre sur les différentes phases de vie du projet, elle sera engagée dans les prochaines phases d'études détaillées 

de la conception des bâtiments, comme la réglementation RE2020 le prévoit. 

Cette analyse sera réalisée pour différents scénarios afin de challenger les choix de conception du projet du maître d'œuvre 

qui sera désigné pour la réalisation du projet. De même, le bilan carbone du projet sera affiné et consolidé lorsque les choix 

des matériaux et les modalités constructives seront définis.  

Concernant la volonté de diminuer l'énergie grise des matériaux utilisés, on notera que très en amont de la phase de 

conception détaillée des bâtiments, le Groupe ADP précise ses engagements dans le bilan carbone annexé dans le VoletD3 

de l'étude d'impact et au chapitre 2 ". Les matériaux de construction des bâtiments ".  Les objectifs quantifiés d'empreinte 

carbone des matériaux sont donnés dans le dossier pour la construction des bureaux et des ateliers. Ces objectifs 

correspondent aux objectifs 2028-2030 de la RE2020. Ces objectifs ne pourront être satisfaits que par la mise en place d'une 

démarche intégrée de sobriété énergétique du projet et l'utilisation de matériau bas carbone. 

 

 

 



GROUPE ADP 

PARC DES AVERNAISES – AEROPORT PARIS-ORLY – DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE AE2 – VOLET E : AVIS EMIS SUR LE DOSSIER ET MÉMOIRE EN RÉPONSE DU MAÎTRE D’OUVRAGE 

 

38 / 67 04/10/2023 │ SCE 

 

2.13. Recommandation n°13 

2.13.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande :  

- De prévoir dans le cahier des charges des entreprises qui s’implantent l’obligation de prévoir une part 

significative de production énergétique à partir de ressources renouvelables ;  

- D’examiner les conditions d’utilisation de la récupération de la chaleur fatale issue du datacenter présent sur 

la commune de Wissous. 

2.13.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

 

Le groupe ADP a produit dans l'étude d'impact VOLET D2 au chapitre 10 "Évaluation du potentiel de développement 

en énergies renouvelables", l’étude réalisée par le bureau d'études SCE explorant différents scénarios de production 

d'énergie renouvelable (EnR) pour le parc. Les scénarios favorables seront à approfondir lors des phases d'études 

détaillées de la construction des bâtiments (le développement d'une géothermie de surface constitue un des scénarios 

explorés et recommandés). Le groupe ADP s'adjoindra, dès la phase de conception, l'expertise d'un bureau 

d'environnement et de développement durable. Avec l'objectif de la neutralité carbone, le groupe ADP vise de des 

bâtiments zéro carbone livrés sur la base d'un contenu carbone pour le chauffage inférieur à 100 gCO2e/kWh avec 

une compensation possible par des surfaces complémentaires de photovoltaïque. 

Concernant la demande de la MRAE d'examiner les conditions d'utilisation de la récupération de la chaleur fatale issue 

du datacenter présent sur la commune de WISSOUS, la commune de WISSOUS a déjà approché le groupe ADP en 

ce sens. Le groupe ADP est tout à fait favorable à étudier cette possibilité dès lors que les prochaines phases d'études 

du projet seront engagées de part et d'autre. Pour ce faire, le groupe ADP s'adjoindra l'expertise d'un bureau d'études 

ayant des compétences en environnement et en réseau de chaleur.  

 

2.14. Recommandation n°14 

2.14.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande de compléter la présentation de l’état initial de l’environnement par le 

repérage des photographies du site sur un plan d’ensemble, afin de faciliter l’appréhension du site et de ses abords. 

 

2.14.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Le reportage photographique en figure 56, p 81 du volet D1 ainsi que les photos en figures 69, 70, 71 et 71 sont 

localisés sur la carte suivante : 

 

 
 

 

 

56-1 56-2 

56-3 56-4 

56-1 

56-2 

et 69 56-4 

et 72 

56-3 
71 

70 
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2.15. Recommandation n°15 

2.15.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande de justifier la cohérence du projet avec les enjeux identifiés par le guide pour 

la valorisation des paysages et du cadre de vie autour du pôle d’Orly et au regard du paysage existant, en produisant 

des vues et perspectives rendant compte de son intégration dans un périmètre éloigné et depuis la RD 167A. 

2.15.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

 

Le guide pour la valorisation des paysages et de cadre de vie autour du pôle d'Orly a été réalisé en 2010. Il constitue 

un outil pour permettre aux aménageurs de mieux intégrer les dimensions paysagères dans leurs projets. 

 

Dans ce guide, tantôt le secteur Avernaises est décrit comme "délaissés d'infrastructures" tantôt comme "espaces 

agricoles". Précision est ici apportée que les espaces n'ont pas de vocation agricole, et ne sont pas non plus fléchés 

comme tels au MOS de l'IPR ni au zonage du PLU des deux communes concernées. Sur la carte des enjeux, le site 

est décrit comme "espace ouvert du plateau" ce qui semble plus correspondre à la classification de la zone au regard 

d'autres documents, notamment le MOS où le secteur est classé "espaces ouverts artificialisés". 

 

Extraits du guide : 

"Les espaces ouverts du plateau (non bâtis) autour de la plateforme forment un ensemble unique au cœur de 

l'agglomération parisienne, un espace de respiration à l'échelle du plateau urbanisé d'Orly. […] Les espaces ouverts 

apparaissent comme des lieux clefs, révélateurs de la géographie, de l’histoire et des usages de ce territoire. C’est 

aussi sur eux que pèsent les plus grandes pressions en termes de développement urbain. Aussi est-il essentiel de se 

poser la question de leur devenir et de travailler à l’articulation harmonieuse entre l’urbain et le rural, entre le bâti 

et le non-bâti." 

  

LES ORIENTATIONS ET LES PISTES D’ACTIONS 

Pour organiser et harmoniser les projets concernant les différents espaces et les paysages du pôle d’Orly et de ses 

abords, quatre orientations sont proposées : 

1. Pérenniser les espaces agricoles les plus pertinents et promouvoir une agriculture de proximité diversifiée en cœur 

de ville 

2. Aménager les lisières urbaines autour de l’espace ouvert et développer des usages urbains de loisirs 

3. Développer une trame urbaine, retissant des liens entre les quartiers 

Ces trois orientations, déclinées en propositions d’action, répondent expressément aux mesures édictées par le 

Grenelle de l’Environnement, notamment en ce qui concerne l’amélioration des modes de production agricole et de 

consommation durable, la préservation de la biodiversité et des ressources naturelles et la constitution de la 

trame verte et bleue nationale. 

4. Mettre en valeur le paysage des grandes infrastructures de transport, éléments caractéristiques du Pôle 

d’Orly". 

 

En réponse, le Groupe ADP rappelle que le parc des Avernaises s’inscrit dans la programmation écologique de la 

plateforme. Il porte la volonté de définir une stratégie globale en faveur de la biodiversité sur le site et intègre une 

démarche d’écoconception paysagère visant à concevoir des espaces urbains fonctionnels pour la biodiversité et 

bénéfiques à l’Homme au travers des services écosystémiques rendus par la Nature.  

L’étude d’impact dans le Volet D1 au paragraphe 2.4.5 précise que dans une démarche volontaire de concevoir des 

projets « biodiversitaires », le Groupe ADP a mandaté CHAMP LIBRE et TRANS-FAIRE afin d’établir un cahier des 

charges "Paysage et Biodiversité" applicable à tous les développements immobiliers. La philosophie paysagère est 

alors de construire des habitats pour la biodiversité, et de rompre avec la tradition horticole et ornementale qui consiste 

à dessiner des décors.  

Ainsi, la recherche d'une conception paysagère de qualité réalisée pour le projet permet une articulation harmonieuse 

de ce secteur avec la plateforme aéroportuaire et le bâti déjà existant sur le secteur, comprenant des bâtiments 

d'activités sur le secteur ouest.  

De même, la conception des aménagements avec la réalisation de trames verte et bleue s'inscrit parfaitement dans les 

pistes d'actions proposées par le guide. 

  

Enfin, sur la thématique visée dans le guide "travailler aux abords de la plateforme" une sensibilisation des maîtres 

d'ouvrage est portée sur la recherche de conception de qualité sur les lieux d'activités qui sont qualifiés de lieux de vie 

au même titre que les habitations au regard du temps passé par les salariés sur site.  

 

2.16. Recommandation n°16 

2.16.1. Recommandation 

L'Autorité environnementale recommande :  

- D’analyser rigoureusement les incidences du projet sur la biodiversité, en s’appuyant sur des données précises 

permettant de renforcer les hypothèses de réduction ;  

- De proposer des mesures compensatoires en conséquence ;  

- De démontrer qu’il n’y a aucun risque caractérisé de destruction d’espèces protégées, ou de déposer une 

demande de dérogation à cette protection. 

 

2.16.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Synthèse de l’avis de la MRAE en page 2 « Ce projet vise à aménager le parc des Avernaises, une parcelle de réserve 

foncière du groupe ADP située au nord de l’aéroport Paris-Orly et constituée actuellement de 22 hectares de prairies 

non cultivées et fauchées régulièrement ». 

 

Il est important pour apprécier les intentions d’aménagement de rappeler la configuration complète du site, plus 

complexe, car correspondant à des aménagements déjà engagés. Eléments que l’on retrouve d’ailleurs à la page 7 de 

l’avis : 

 

« Le site, desservi par la RD 167, indépendante de l’accès des passagers aux aérogares, est actuellement constitué : 

• « d’une voie de desserte doublée de cheminements piétons et cycles réalisés dans le cadre de la viabilisation 

des parcelles en 2016. Ces éléments représentent une superficie de 7,5 ha ; 

• 22 hectares de prairie aéroportuaire non cultivés et fauchés régulièrement ; 

• une emprise réservée à la Société du Grand Paris (SGP) pour un ouvrage de la ligne 18 (0,8 ha) ; 

• d’un espace de transition enherbé entre la RD167 et les futurs aménagements de 1,1 ha. »  

 

À noter également qu’au titre de la stratégie nationale Zéro Artificialisation Nette, cette opération ne constitue pas une 

artificialisation. 

 

*** 
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Synthèse de l’avis de la MRAE en page 23 : « Les méthodes d’inventaire sont décrites de façon succincte. Le dossier 

ne précise ni le nombre ni la qualité des observateurs ayant contribué à ces inventaires ». 

 

Contrairement à ce qui est indiqué, l’ensemble des éléments évoqués a été fourni.  

Dans le cadre d’un document de stratégie ER&A biodiversité, présenté en annexe de l’étude d’impact, 6 pages au 

format A3 sont consacrées à la méthodologie. Est reproduit ici l’extrait relatif aux observateurs. 

 

 
EXTRAIT DE LA METHODOLOGIE BIODIVERSITE 

 

Par ailleurs, dans le cadre des échanges préalables avec la DRIEAT sur le dossier, les précisions méthodologiques 

complémentaires demandées avaient toutes été apportées, selon l’historique décrit ci-après. 

 

Groupe ADP a adressé un document de stratégie ER&A biodiversité à la DRIEAT pour son projet d’aménagement du 

site des Avernaises. Le document a suscité des demandes de compléments, exprimées par mail du 19 septembre 

2022. Les éléments de réponse ont été apportés dans le cadre d’un mémoire en réponse fin septembre 2022. La 

réception de ces éléments a été suivie de nouvelles questions exprimées par mail le 18 octobre 2022. Elles sont 

rappelées ci-dessous : 

• « Joindre les résultats des inventaires de 2018 en précisant les dates des prospections et les conditions  

météo.  

• Joindre les cartes des transects et points d’écoute pour la faune étudiée (avifaune, chiroptères,  

entomofaune)  

• Préciser pour l’avifaune pour chacune des espèces rencontrées, le nombre de spécimens et de couples 

observés, s’ils nichent sur la zone d’étude et à quel endroit, et en quoi les espèces notamment du cortège des 

milieux ouverts ne risquent pas de se retrouver en concurrence avec les espèces déjà en place sur les habitats 

de report  

• Préciser si on retrouve sur la zone d’étude les espèces du réservoir de biodiversité « La Saussaie des  

Gobelins » / sous-trame arborée situé au Sud-Est 

• Préciser les dispositions qui seront prises pour déplacer la station de Gesse hérissée 

• Préciser / détailler le plan lumière 

• Préciser / détailler les dispositifs pour les reptiles (murets en pierre plutôt que gabions) 

• Préciser l’épaisseur de substrat des toitures végétalisées 

• Préciser le nombre de nichoirs et de gîtes pour les chiroptères, les oiseaux et le Hérisson d’Europe 

 

Concernant le suivi des travaux et des mesures, une durée de 10 ans est proposée, ce qui est convenable. Des 

précisions sur la période test entreprise par ADP jusqu’en 2035 pour évaluer le gain de biodiversité et l’évolution des 

habitudes des espèces seraient bienvenues (rapport annuel année N ? à nous transmettre chaque année avant le 31 

mars de l’année N+1 avec le bilan annuel du suivi des travaux et des mesures). » 

 

Un document écrit en date du 22 décembre 2022, en appui de l’étude d’impact, a apporté tous les éléments de réponse. 

 

*** 

 

Synthèse de l’avis de la MRAE en page 24 : « L’analyse des incidences du projet est nettement insuffisante ». 

 

L’analyse des incidences s’appuie sur une stratégie biodiversité de 112 pages au format A3, et de deux compléments 

en réponse aux attentes de la DRIEAT, respectivement de 8 et de 20 pages au format A3. 

Les incidences sont étudiées à l’échelle des réseaux écologiques, des habitats et des espèces. 

Pour ces dernières, sont notamment établies des fiches de synthèse présentant les impacts chantier et en exploitation, 

avec une qualification et une quantification des impacts bruts et résiduels. Un exemple de fiche est fourni ci-après. 
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EXEMPLE DE FICHE DE SYNTHESE DES INCIDENCES POUR UNE ESPECE 

 

*** 

 

Synthèse de l’avis de la MRAE en page 24 : Les « mesures ne démontrent pas que le risque d’incidence sur les espèces 

protégées est nul ». 

 

Les incidences absolument nulles en environnement sont très rares, compte tenu des interrelations qui garantissent le 

bon fonctionnement des écosystèmes. Compte tenu de la diversité biologique, des incidences s’expriment, positives 

également d’ailleurs. 

En droit, la dérogation « espèce protégée » n’est nécessaire que lorsque le « risque d’atteinte » résiduel aux espèces 

protégées apparaît comme « suffisamment caractérisé ». Ce n’est pas le caractère de nullité qui est retenu. 

 

*** 

 

Page 24 : « L'Autorité environnementale recommande (…) de démontrer qu’il n’y a aucun risque caractérisé de 

destruction d’espèces protégées, ou de déposer une demande de dérogation à cette protection ». 

 

Cette démonstration a été l’objet des échanges préalables tenus avec la DRIEAT. La conclusion en a été la 

suivante : 

« Selon les éléments fournis, votre projet ne semble pas nécessiter de déposer un dossier de demande de dérogation. 

En effet, après mise en œuvre des mesures (évitement des quelques éléments arborés, de la haie centrale et de la 

roselière à l'angle Sud-Est, création de corridors Est-Ouest avec dominante de trame herbacée et Nord-Sud avec pas 

Japonais composés de buissons et d'alignement d'arbres, création de dépressions type mouillères et d'un réseau de 

bassins eaux pluviales et de noues), les impacts résiduels paraissent suffisamment faibles pour ne pas 

nécessiter de dérogation. 

 

Par conséquent, pour pouvoir encadrer votre projet vis-à-vis de la réglementation espèces protégées, nous 

transmettrons au service instructeur en charge du dossier de demande d'autorisation environnementale (la 

DDT) les prescriptions qui devront être intégrées dans le futur arrêté d'autorisation environnementale ». 
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3. Avis de la CLE du SAGE de la Bièvre 
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4. Réponses apportées par le Groupe ADP aux demandes de 

précisions de la CLE du SAGE de la Bièvre 

4.1. Demande de précisions 1 de la CLE 

4.1.1. Interception, par le projet, d’eau en provenance du bassin 

versant amont 

Préciser s’il y’a un bassin versant « amont » dont les eaux pluviales sont interceptées dans le périmètre des 22 ha à 

aménager. 

4.1.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

 

L’analyse topographique du secteur du projet des Avernaises montre que le site n’intercepte pas de bassin versant en 

amont. 

Les cartes ci-dessous (carte IGN et carte topographique) montrent que le projet est situé sur un point haut n’intercepte 

donc pas de bassin versant en amont. 

Les photos prises depuis la RD67 montrent, de plus, que le terrain du projet est un point haut. 

 

 

RD67 

Site des 

Avernaises 
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4.2. Demande de précisions 2 de la CLE 

4.2.1. Volume d’eau généré par une pluie cinquantennale 

Préciser le volume d’eau de ruissellement généré par une pluie d’occurrence cinquantennale à l’état initial et le 

comparer au volume de ruissellement à l’état projet. 

4.2.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

 

La pluie suivante a été prise en compte pour l’estimation du volume de ruissellement généré par une pluie d’occurrence 

cinquantennale : pluie de période cinquantennale considérée pour répondre à l’objectif du règlement d’assainissement 

du SAGE de la Bièvre un cumul de 59 mm sur une durée totale de 240 min 

 

Le tableau suivant présente les volumes produits et ruisselés pour une pluie de retour 50 ans : 

• En situation actuelle sans aménagement ; 

• En situation future avec aménagement. 

 

 Sans aménagement Avec aménagement 

Cumul pluviométrique 50 ans (mm) 59 mm 59 mm 

Volume total ruisselé (m3) 3 236 9 992 

Surface du projet (m2) 219 000 219 000 

Coefficient de ruissellement 0,25 0,77 

Volume total collecté et rejeté au réseau (m3) 3 230 1 990 

Volume géré par infiltration (m3) négligeable 8002 

 

 

Les coefficients de ruissellement pour une occurrence cinquantennale avant et après projet sont présentés dans le 

tableau ci-dessous (cf. réponse à la demande de précision n°3) : 

 

Le volume d’eau de ruissellement généré par une pluie d’occurrence cinquantennale à l’état initial est calculé selon la 

formule suivant :  219 126 m² x 0,059 x 0,25 = 3 232 m3 

 

Le volume d’eau de ruissellement à l’état projet est de 9992 m3 comme détaillé dans le volet D2 ainsi que dans la note 

en réponse aux demandes de précisions émises par la DDT91 dans son courrier du 14 février 2023. 

 

Les volumes supplémentaires générés pour une pluie d’occurrence cinquantennale entre l’état initial et l’état projet sont 

de l’ordre de 6760 m3 . 

 

emprise des lots Cr global Surface active

lame d'eau en m 

orage 

cinquentenal 

volume 

état initial 219 126 m² 0,25 54 782 m² 0,059 3 232 m3

état projet 219 126 m² 0,77 169 356 m² 0,059 9 992 m3

Sens d’écoulement 



GROUPE ADP 

PARC DES AVERNAISES – AEROPORT PARIS-ORLY – DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE AE2 – VOLET E : AVIS EMIS SUR LE DOSSIER ET MÉMOIRE EN RÉPONSE DU MAÎTRE D’OUVRAGE 

 

49 / 67 04/10/2023 │ SCE 

 

4.3. Demande de précisions 3 de la CLE 

4.3.1. Coefficient de ruissellement avant et après projet 

Présenter le coefficient de ruissellement avant / après projet. 

4.3.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Le coefficient de ruissellement d’un sol naturel est déterminé en fonction de sa nature, de son occupation et de sa 

pente. 

 

Coefficient de ruissellement avant réalisation du projet 

Le site des Avernaises est majoritairement occupé par des espaces prairiaux constitués de sols limoneux à argileux. 

Les pentes sont faibles, comprises entre 1 et 5 %. 

À partir des éléments disponibles dans les guides techniques, le coefficient de ruissellement actuel du site peut être 

considéré comme égal à 0,15 : 

 

 

Pour une pluie d’occurrence cinquantennale 

Ce coefficient est constant quelle que soit l’occurrence de la pluie. Toutefois, pour des pluies rares, les coefficients de 

ruissellement peuvent augmenter en fonction de l’intensité de la pluie et de l’état de saturation des sols lié aux 

antécédents pluviométriques. 

 

Selon les « Recommandations pour l’Assainissement Routier » du Laboratoire Central des Ponts et Chaussées, on 

peut vérifier le coefficient de ruissellement en privilégiant des comportements à effet de seuil, le ruissellement 

superficiel se manifestant après la satisfaction d’un seuil de rétention initial P0 tel que donné, par exemple, dans le 

« tableau 4 » ci-après. 

 

Le coefficient de ruissellement peut s’écrire : 

 

 

 

Ici nous avons :  

• Pour la pluie cinquantennale : Pj(T) = 59 mm 

• Pour le seuil de référence P0 on prendra une valeur moyenne entre 50 et 30 pour tenir compte des argiles 

vertes soit (50+30)/2 = 40 

 

Nous obtenons ainsi le coefficient de ruissellement pour des événements exceptionnels suivant : 

•  Cr = 0,8 x (1-(40/59)) = 0,25  

 

 

Coefficient de ruissellement après projet 

 

Rappel des caractéristiques du projet tel que présenté dans le volet D1 de l’étude d’impact : 

 
 

Les coefficients de ruissellement suivants sont considérés pour les différentes composantes du projet. 



GROUPE ADP 

PARC DES AVERNAISES – AEROPORT PARIS-ORLY – DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE AE2 – VOLET E : AVIS EMIS SUR LE DOSSIER ET MÉMOIRE EN RÉPONSE DU MAÎTRE D’OUVRAGE 

 

50 / 67 04/10/2023 │ SCE 

 

 
 

Le coefficient de ruissellement global après projet calculé pour une pluie cinquantennale est égal à 0,77. 

 

4.4. Demande de précisions 4 de la CLE 

4.4.1. Tendre vers l’objectif zéro rejet pour une pluie d’occurrence 

cinquantennale 

Etudier toutes les solutions pouvant être mises en œuvre pour s’approcher de l’objectif de zéro rejet de la pluie 

cinquantennale (en rehaussant les points de vidange des bassins d’infiltration par exemple). 

4.4.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Pour une pluie d’occurrence cinquantennale (59 mm/4h), le temps de vidange des bassins sera d’environ 68 h.   

Il se décompose de la manière suivante :  

• Infiltration d’une lame d’eau de 10 mm par tranche de 24 h ; 

• Au-delà de cette lame d’eau, rejet à débit régulé 1l/s/ha, vers le réseau privé d’eau pluviale géré par le Groupe 
ADP.  

 

Le tableau ci-dessous présente les différentes surfaces de bassin qui seraient nécessaires pour infiltrer un volume 

d’eau correspondant à une pluie cinquantennale et pour infiltrer ce volume sur des périodes de 24 h, 48 h ou 72 h. 

Les résultats obtenus ont été mis en perspective avec les pourcentages d’augmentation de la surface des bassins qui 

seraient nécessaires pour infiltrer la totalité d’une pluie 50 ans sans surverse au réseau sur des périodes comprises 

entre 24 et 72 h.  

 

 

Surfaces des bassins qui seraient nécessaires pour infiltrer une pluie cinquantennale (59 mm en 4 h). 

 

Pour infiltrer totalement une pluie d’occurrence 50 ans, en 24 h, 48 h ou 72 h, les surfaces des bassins seraient les 

suivantes : 

• 24 h : 75 341 m² soit 108 % des espaces verts du parc des Avernaises ; 

• 48 h : 37 670 m² soit 54 % des espaces verts ; 

• 72 h : 25 114 m² soit 36 % des espaces verts. 
 
Le Groupe ADP a donc procédé à l’analyse des différentes configurations de bassins qui permettraient au maximum 
d’infiltrer les pluies tout en répondant aux exigences en matière de prise en compte du risque aviaire. 
 
La réhausse du point de vidange permettrait certes une infiltration supplémentaire d’une lame d’eau de 10 mm par 
tranche de 24 h de stagnation de l’eau dans le bassin, mais entraînerait en corollaire l’augmentation des temps de 
vidange des bassins et donc l’augmentation du risque aviaire incompatible avec la proximité de la piste de l’aéroport 
d’Orly. 
 

4.5. Demande de précision 5 de la CLE 

4.5.1. Prise en compte de l’évapotranspiration 

Prendre en compte l’évapotranspiration dans les notes de calcul. 

4.5.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Évapotranspiration des toitures : 

Pour ce qui concerne les toitures, l’évapotranspiration liée à la végétalisation est prise en compte dans le coefficient 

de ruissellement global des toitures (0,95). En effet pour les constructions industrielles à grande portées les toitures 

sont obligatoirement pentées à plus de 3 % ce qui conduit à un coefficient de 1 sur les toitures non végétalisées, car il 

n’y a aucune rétention en fin d’épisode pluvieux, soit : 

• Un coefficient de ruissellement de 1 sur les parties non végétalisées (77 685 m²) 

• Un coefficient de ruissellement de 0,4 sur les parties végétalisées (6 076 m²) 

• Soit un coefficient de ruissellement global de 0,95 

 

 
 

surface Cr global surface active

toirtures végétalisées 6 076 m² 0,40 2 430 m²

toitures non végétalisées 77 685 m² 1,00 77 685 m²

ensemble des toitures 83 760 m² 0,95 80 115 m²
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L’extrait de la documentation SOPREMA Toundra présenté ci-dessous permet de justifier le coefficient de ruissellement 

pris en compte :  

 

  

 

 

 

Évapotranspiration pour les places de parking. 

Pour le stationnement, l’évapotranspiration est calculée selon la formule suivante 848 places x 2,5 x 5 x h 0,02 m = 

212 m3 soit 2 % du volume d’eau total à stocker pour un orage cinquantennal ou 1,2 mm en termes de lame d’eau. 

 

En deçà d’une perméabilité des sols de 10-6 m/s, les revêtements drainants doivent avoir un drain de sécurité pour 

éviter la saturation des fonds de forme, c’est-à-dire une évacuation traditionnelle. Dans ce cas de figure, ils sont utilisés 

en simple revêtement et n’ont alors plus qu’une fonction de rétention ponctuelle.  

 

En fonction de la nature du revêtement (pavés à joint enherbés, dalles enherbées, système mixte) les volumes retenus 

sont de l’ordre de 20 litres/m² 

 

Conclusion  

La prise en compte de l’évapotranspiration des zones de stationnement dans le calcul des volumes ruisselés permet 

de réduire de 212 m3 pour un orage cinquantennal les volumes qui seront gérés par les bassins.  

 

4.6. Demande de précision 6 de la CLE 

4.6.1. Noues d’infiltration 

Faire figurer les noues d’infiltration et les fossés engazonnés sur le plan de gestion des eaux pluviales et préciser : à 

partir de quel moment les noues surversent vers les bassins d’infiltration et si une surverse des fossés est prévue vers 

les bassins d’infiltration. 

4.6.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

À ce stade des études de conception, c’est-à-dire au stade d’une faisabilité programmatique du site, il n’a pas été fait 

de différence entre les noues et les fossés, sachant que l’usage des fossés est plutôt destiné à la collecte latérale des 

voiries et les noues sont plutôt destinées à la récupération des eaux de toitures, car elles reçoivent des débits plus 

importants au point de descente des pluviales de toitures.  

 

Surverse des noues vers les bassins d’infiltration » : 

• Pour les toitures, sur le chemin le plus court possible ou sur le gradient de pente le plus direct, les bassins étant 

des zones d’expansion, il est nécessaire de pouvoir évacuer de fort débit pour prévenir le débordement. Plusieurs 

déversements sont possibles sur un même parcours. 

• Pour les voiries après les bassins de traitement de dépollution, sur le chemin le plus court.  

 

 

 

La vue schématique des principes de gestion des eaux pluviales est présentée sur la planche en page suivante : 
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Principes de gestions des eaux pluviales sur le site des Avernaises

VERS LE RESEAU EP ADP 
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4.7. Demande de précision 7 de la CLE 

4.7.1. Épaisseur substrat toiture et conséquence sur 

l’évapotranspiration 

Préciser l’épaisseur de substrat des toitures végétalisées et le volume abattu par évapotranspiration. 

4.7.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Au présent stade des études de conception du projet, l’épaisseur du substrat des toitures végétalisées a été estimée à 

partir des caractéristiques jointes dans l’avis technique du Produit SOPREMA TOUNDRA, soit une épaisseur comprise 

entre 80 et 95 mm selon la nature de végétation retenue. Les 2 types conduisant aux mêmes quantités de rétention. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.8. Demande de précision 8 de la CLE 

4.8.1. Cheminement des eaux de toiture et capacité des parkings pour 

le stockage temporaire des EP 

Présenter les résultats de l’étude de faisabilité permettant d’acheminer les eaux des toitures jusqu’aux noues de 

manière visible (caniveau grille, caniveau en V, etc.) et de décaisser légèrement les aires de stationnement afin de les 

transformer en aire de stockage temporaire des eaux pluviales. 

 

4.8.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

Acheminement des eaux de toiture vers les noues 

Précisions, comme cela est figuré sur le plan de principe de gestion des eaux pluviales, que le projet ne prévoit pas de 

caniveau à grille ni de caniveau en V pour acheminer les eaux de toiture vers les noues. Les obligations techniques 

liées en particulier à la NF DTU 43.3 (couverture avec revêtement d’échantéité), imposent des points de collecte en 

toiture et les descentes des eaux pluviales en fonction de la géométrie des toitures et du bâtiment :  

• Si les façades sont contiguës à un espace vert les EP sont rejetées directement dans une noue 

• Si les façades sont contiguës à des cours, les EP sont rejetées dans des canalisations enterrées qui cheminent 
sous les complexes de voiries.  

 

Sur un site tel que celui des Avernaises, l’usage de canalisations enterrées est inévitable :  

• Pour les franchissements de voiries : des ouvrages de type caniveau (à grille ou en V) créant des points faibles 
transversalement dans les structures sont inenvisageables pour des questions de pérennité et de coût 
d’entretien.  

• Des ouvrages enterrés sont nécessaires pour aménager des passages ou des liaisons entre fossés, noues ou 
bassins. Leur suppression n’est pas de nature à augmenter la quantité d’eau stockée.  

• Enfin, les canalisations permettent de gérer les fils d’eau les plus profonds en particulier vers les points de 
vidanges en sortie de parcelles. 

 

Transformation des parkings en aire de stockage 

Les parkings représentent une surface d’environ 11 800 m², chaque cm de décaissement permettra donc de stocker 

118 m3 d’eau.   

 

La pluie centennale (SAGE 2022), représente :  

• (91mm – 59mm) x (169 356 m² de surface active) 

• 5 420 m3 d’eau complémentaire. 
 

Il serait donc nécessaire de décaisser les parkings de 46 cm (5 420/11 800) pour gérer ce volume complémentaire/. 

Compte tenu des pentes de topo du terrain, il serait indispensable de considérer un approfondissement bien supérieur.  

 

Le décaissement des parkings entraînera :  

• L’abaissement des bassins de phytoremédiation ou leur approfondissement d’autant, perturbant le régime 
d’écoulement des eaux en temps normal. 

• Le risque de dégradation des véhicules stationnés. 

• La difficulté à assurer l’accessibilité PMR en tout point du site.  
 

Ce n’est donc pas une solution qui peut être retenue sur le site. 
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4.9. Demande de précision 9 de la CLE 

4.9.1. Conformité avec les objectifs zéro rejet du SAGE Orge-Yvette 

Enfin, les eaux de ruissellement du site des Avernaises étant rejetées dans l'Orge (et non dans la Bièvre, bien que 

situé sur le SAGE de la Bièvre) par l'intermédiaire d'une canalisation appartenant au Groupe ADP, il conviendra 

également de s’assurer de la conformité de la gestion des eaux pluviales du projet avec les objectifs de zéro rejet du 

SAGE Orge-Yvette. 

4.9.2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

L’arrêté inter-préfectoral n°2021-PREF/DCPPAT/BUPPE/282 du 28 décembre 2021 autorise le rejet dans l’orge des 

eaux pluviales de la plateforme aéroportuaire de Paris-Orly. 

 

La mise à jour du Schéma Directeur des eaux pluviales de la plateforme Paris-Orly réalisée en 2021 prend en compte 

le projet des Avernaises et ses principes de gestion des eaux pluviales.  

 

Le dimensionnent des ouvrages (bassins d'infiltration / rétention de la pluie cinquantennale) proposés dans le cadre 

des futurs aménagements du parc Les Avernaises permet de diminuer les volumes ruisselés et collectés par le réseau 

d’eau pluviale d’environ 70%. Le projet des Avernaises n’entraînera pas de rejet supplémentaire dans l’Orge et est 

donc compatible avec l’arrêté inter-préfectoral de la plateforme. 
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5. Annexes : cartes de trafic 

Carte A : Évaluation du trafic à l'heure de pointe du matin en 2030 avec le projet des Avernaises et tous les 

autres projets du territoire (scénario de référence)  
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Carte B : Évaluation du trafic à l'heure de pointe du matin en 2030 sans le projet des Avernaises et avec tous 

les autres projets du territoire (scénario fil de l'eau) 
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Carte C : Évolution du trafic lié au parc des Avernaises à l'heure de pointe du matin en 2030 (carte B moins 

Carte A ) 
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Carte D : Évaluation du trafic à l'heure de pointe du soir en 2030 avec le projet des Avernaises et tous les autres 

projets du territoire (scénario de référence)
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Carte E : Évaluation du trafic à l'heure de pointe du soir en 2030 sans le projet des Avernaises et avec tous les 

autres projets du territoire (scénario fil de l'eau) 
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Carte F : Évolution du trafic lié au parc des Avernaises à l'heure de pointe du soir en 2030 (carte E moins Carte 

D )
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Carte G : Évaluation du trafic à l'heure de pointe du matin en 2035 avec le projet des Avernaises et tous les 

autres projets du territoire (scénario de référence) 
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Carte H : Évaluation du trafic à l'heure de pointe du matin en 2035 sans le projet des Avernaises et avec tous 

les autres projets du territoire (scénario fil de l'eau)   
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Carte I : Évolution du trafic lié au parc des Avernaises à l'heure de pointe du matin en 2035 (carte H moins 

Carte G )  
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Carte J : Évaluation du trafic à l'heure de pointe du soir en 2035 avec le projet des Avernaises et tous les autres 

projets du territoire (scénario de référence)  
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Carte K : Évaluation du trafic à l'heure de pointe du soir en 2035 sans le projet des Avernaises et avec tous les 

autres projets du territoire (scénario fil de l'eau)  
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Carte L : Évolution du trafic lié au parc des Avernaises à l'heure de pointe du soir en 2035 (carte K moins Carte 

J )  
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